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● (1305)

[Traduction]
Le président (M. Scott Simms (Coast of Bays—Central—

Notre Dame, Lib.)): Bienvenue à tous au Comité permanent du pa‐
trimoine canadien. Conformément à l'ordre de renvoi du mardi
16 février, nous étudions le projet de loi C-10, Loi modifiant la Loi
sur la radiodiffusion et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d'autres lois.

Je rappelle à tous que nous siégeons toujours en formule hybride.
Nous sommes tous en ligne, semble-t-il, sauf moi. Il est interdit, je
le rappelle à tous, de prendre des photos ou des captures d'écran
pour les distribuer. Merci beaucoup.

Normalement, je devrais maintenant souhaiter la bienvenue aux
participants, mais aujourd'hui, je dois plutôt saluer leur retour.
Comme vous le savez, à la dernière séance, nous avons été inter‐
rompus. Nous reprenons donc les délibérations qui n'ont pu se dé‐
rouler la dernière fois.

Nous voici donc de retour, et nous reprenons les travaux avec les
trois premiers témoins, comme la dernière fois. De l'Alliance des
producteurs francophones du Canada, nous accueillons Carol Ann
Pilon, directrice générale. Il y a aussi Kevin Desjardins, président
de l'Association canadienne des radiodiffuseurs. Et Joel Fortune,
conseiller juridique, et M. Luc Perreault, conseiller stratégique re‐
présentent le groupe des radiodiffuseurs indépendants. Merci beau‐
coup encore une fois.

Comme vous le savez, les exposés sont limités à cinq minutes,
comme la dernière fois, sauf qu'aujourd'hui, nous pourrons passer
aux questions.

Nous entendrons d'abord Mme Pilon.

[Français]

Madame Pilon, vous avez la parole pour cinq minutes.
Mme Carol Ann Pilon (directrice générale, Alliance des pro‐

ducteurs francophones du Canada): Je tiens d'abord à remercier
le Comité de me recevoir à nouveau.

Comme j'ai déjà eu l'occasion de faire une présentation, qui a été
versée au dossier public, je me contenterai de la résumer briève‐
ment en mettant plus particulièrement en lumière des points qui
sont cruciaux pour nous.

La présentation initiale de l'Alliance des producteurs franco‐
phones du Canada, ou APFC, mettait de l'avant trois principes fon‐
damentaux.

Le premier porte sur l'absolue nécessité de mettre un terme au
traitement inéquitable actuel qui exempte les entreprises en ligne de

toute obligation de soutien à la création et à la diffusion de conte‐
nus canadiens.

Le deuxième concerne le besoin impératif d'inclure dans le texte
de la Loi des dispositions visant à confier au système canadien de
radiodiffusion, dans son ensemble, la mission claire de refléter la
situation des communautés de langues officielles en situation mino‐
ritaire, ou CLOSM, et d'encourager la production d'émissions réali‐
sées par leurs membres.

Le troisième insiste sur l'importance incontournable d'inscrire
dans la Loi des dispositions significatives visant à renforcer la place
de la programmation originale de langue française au sein du sys‐
tème canadien de radiodiffusion.

Nous avons joint à notre intervention des propositions concrètes
de libellés d'articles et d'amendements donnant effet à ces proposi‐
tions.

Un concept fort qui rallie les principes que nous vous présentons
est la culture. Celle qui favorise notre épanouissement, valorise
notre identité et permet l'expression de notre langue. C'est ce même
grand principe de la diversité des expressions culturelles qui devrait
constituer la fondation du système de radiodiffusion canadien et
être au cœur de ces orientations.

Depuis notre première intervention, la ministre Joly a déposé un
livre blanc qui, dans les années à venir, pourrait conduire à une ré‐
vision de la Loi sur les langues officielles. Certains prétendent que
cette éventuelle révision pourrait suffire à assurer l'atteinte des ob‐
jectifs de notre second principe.

Bien que la réforme reconnaisse l'importance de soutenir la créa‐
tion et la diffusion du contenu francophone et d'en améliorer l'ac‐
cès, il faut que cet objectif soit inscrit dans sa loi de référence, la
Loi sur la radiodiffusion, afin que cela se traduise concrètement
dans la réglementation que mettra en place le Conseil de la radio‐
diffusion et des télécommunications canadiennes, ou CRTC, et qu'il
soit inscrit dans les termes les plus clairs possible pour s'appliquer à
l'ensemble du système de radiodiffusion.

L'expérience nous a démontré qu'à ce jour, la Loi sur les langues
officielles n'a pas contraint le CRTC à mettre en place des mesures
ayant des effets concrets en réponse aux besoins des CLOSM. Les
chiffres en témoignent d'eux-mêmes puisque le volume de produc‐
tion francophone en milieu minoritaire s'établit à 4 %, bien que
nous comptions pour 14 % de la population francophone au pays.

Lors de sa comparution, le ministre du Patrimoine canadien a
laissé entendre que le libellé actuel de la Loi a fait en sorte que le
CRTC a pu soutenir adéquatement la présence du contenu canadien
de langue originale française dans le système de radiodiffusion.
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Il est impératif de préciser que cette production est majoritaire‐
ment québécoise et que l'essor de cette dernière a connu ne s'est pas
forcément traduit ailleurs au pays. Ce phénomène n'est pas seule‐
ment attribuable aux décisions du CRTC, il relève largement de la
politique culturelle québécoise qui, depuis de nombreuses années,
favorise la création de produits culturels de langue française. Les
francophones en milieu minoritaire ne bénéficient pas de ce soutien
équivalent, c'est pourquoi la Loi doit assurer la création, la produc‐
tion, la présentation et la découvrabilité d'émissions originales de
langue française, et ce, partout au Canada.

Au cours de vos échanges avec les radiodiffuseurs canadiens,
plusieurs de ces derniers ont demandé des allégements très impor‐
tants à leurs obligations actuelles, cela nous fait craindre que les
millions de dollars additionnels provenant des entreprises en ligne
ne soient en fait que des dollars de substitution.

Autrement dit, que tout l'exercice ne soit qu'un jeu à somme
nulle: les diffuseurs titulaires de licences voyant réduire leur contri‐
bution au financement du contenu canadien d'un montant équi‐
valent aux contributions des entreprises numériques.

Le ministre et les représentants de Patrimoine canadien ont clai‐
rement mentionné que telle n'était pas l'intention du projet de loi,
mais rien dans le texte même de la Loi ne l'indique ni ne le garantit.
Cela nous inquiète et nous préoccupe, encore plus compte tenu de
l'accent mis sur la notion de souplesse dans le Décret d'instructions
au CRTC, publié hier.

C'est pourquoi nous croyons qu'il est nécessaire d'inclure dans le
préambule de la Loi ou dans les directives au CRTC que l'objectif
est d'accroître les ressources globalement disponibles pour financer
la création et la production de contenus canadiens de grande qualité
et en assurer le rayonnement et la promotion.

Pour terminer, je dirai que nous saluons la présentation du projet
de loi C-10 et encourageons le gouvernement à l'adopter dès que
possible. Ce grand projet est fédérateur et il représente une occa‐
sion exceptionnelle de donner une voix à toutes les Canadiennes et
à tous les Canadiens du pays.

Je vous remercie de votre attention. C'est avec plaisir que je ré‐
pondrai à vos questions.

Le président: Je vous remercie, madame Pilon.

[Traduction]

Nous passons maintenant à l'Association canadienne des radio‐
diffuseurs. Monsieur Desjardins, vous avez cinq minutes.

[Français]
M. Kevin Desjardins (président, Association canadienne des

radiodiffuseurs): Bonjour, monsieur le président, membres du Co‐
mité.

Je vous remercie de m'avoir invité à revenir aujourd'hui devant le
Comité pour discuter de ce projet de loi très important. C'est avec
plaisir que je le ferai.

[Traduction]

Je m'appelle Kevin Desjardins et je suis président de l'Associa‐
tion canadienne des radiodiffuseurs.

L'ACR est le porte-parole national des radiodiffuseurs privés du
Canada, représentant la grande majorité des exploitants privés de

radio et de télévision de diverses collectivités, grandes et petites,
qui diffusent dans les deux langues officielles.

● (1310)

Depuis près d'un siècle, les radiodiffuseurs privés canadiens font
partie du tissu culturel et économique de notre pays. Ils ont fait en‐
tendre les récits proprement canadiens, investi des fonds pour favo‐
riser l'expression des talents canadiens, employé des travailleurs ca‐
nadiens, reflété la diversité canadienne, payé des impôts au Canada,
diverti et informé les Canadiens.

Le projet de loi à l'étude arrive à un stade critique pour notre sec‐
teur. Depuis une dizaine d'années, le paysage de la concurrence où
évoluent les radiodiffuseurs du Canada a fondamentalement chan‐
gé. Des concurrents du monde numérique, non réglementés, se sont
lancés sur le marché canadien sans entrave aucune et sans sur‐
veillance. Ils ont fragmenté les auditoires, fait baisser les revenus et
fait augmenter les coûts de la programmation. Par-dessus tout, ils
ont chamboulé les modèles commerciaux de la radiodiffusion clas‐
sique.

Le marché de la publicité a changé radicalement, les plateformes
en ligne accaparant maintenant la moitié des dépenses publicitaires.
En fait, les stations de télévision classique privées ont déclaré une
marge négative de 7 % en 2018-2019, soit la septième année consé‐
cutive de pertes. C'était avant la COVID-19.

De même, presque autant de consommateurs canadiens regardent
les émissions en continu sur Internet qu'il y en a qui écoutent la té‐
lévision par câble ou satellite. En plus de réduire les auditoires et
les abonnements, les nouveaux venus ont fondamentalement modi‐
fié le comportement des consommateurs.

Ces problèmes structurels exigent des solutions structurelles. Les
radiodiffuseurs font leur part en investissant dans de nouveaux
contenus et de nouvelles technologies et en suivant les auditoires
sur de nouvelles plateformes. Leurs efforts n'en sont pas moins en‐
través par des obligations réglementaires intenables et inéquitables.
C'est pourquoi nous accueillons favorablement le projet de
loi C-10.

La Loi sur la radiodiffusion a 30 ans et elle présume qu'existe
toujours une réalité qui n'est plus depuis longtemps qu'un vestige de
l'histoire. Elle suppose qu'il y a des moyens limités de diffuser du
contenu à l'intention des Canadiens, comme c'était le cas à l'époque
où ils ne pouvaient regarder ou écouter que des programmes sur les
ondes publiques. Comme les licences d'exploitation des canaux de
radiodiffusion sur ces ondes étaient rares, elles étaient très pré‐
cieuses. Les obligations réglementaires imposées aux radiodiffu‐
seurs, surtout en ce qui a trait au contenu canadien, étaient propor‐
tionnellement très lourdes.

Aujourd'hui, parce que les auditoires peuvent choisir entre une
multitude de plateformes, la valeur des licences de radiodiffusion
est bien inférieure à ce qu'elle a été. Néanmoins, les obligations ré‐
glementaires sont tout aussi lourdes voire parfois plus lourdes. Les
radiodiffuseurs canadiens se retrouvent donc parmi les entreprises
les plus lourdement réglementées au Canada, à un moment où ils
tentent de livrer concurrence dans l'un des secteurs les plus profon‐
dément perturbés au monde.

Ces tendances ont provoqué une crise existentielle. Selon une
étude publiée l'an dernier, les radiotélédiffuseurs allaient perdre
plus d'un milliard de dollars en revenus entre 2020 et 2022.
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Les radiodiffuseurs privés du Canada ne veulent pas revenir en
arrière. Ils envisagent l'avenir avec optimisme. Ils veulent continuer
d'évoluer avec les Canadiens et d'apporter une richesse culturelle et
économique à la société, mais ils ne peuvent pas continuer à assu‐
mer seuls leurs importantes obligations.

Soumettre les radiodiffuseurs numériques au régime de régle‐
mentation est une première étape nécessaire, et le projet de loi C-10
le fait bien. Il ne suffit pas d'appliquer un régime parallèle pour ar‐
racher quelques dollars aux géants du numérique. Nous devons ré‐
équilibrer les obligations et créer un cadre réglementaire moderne,
souple et durable qui permettra aux radiodiffuseurs canadiens de
s'adapter aux nouvelles réalités.

Ces changements sont particulièrement importants si nous vou‐
lons maintenir l'un des services publics les plus importants que nos
radiodiffuseurs nationaux continuent d'offrir, c'est-à-dire les infor‐
mations locales.

Les radiodiffuseurs privés canadiens demeurent particulièrement
fiers d'être la principale source d'information dans les collectivités
de tout le pays. À l'ère de la désinformation et des pandémies, il est
essentiel de trouver des moyens de continuer à appuyer les services
locaux d'information qui rendent compte des réalités de leurs col‐
lectivités et renvoient aux Canadiens une image juste et exacte du
Canada. Nous savons que les géants du numérique ne s'intéresse‐
ront jamais tellement à la diffusion des informations du soir de Le‐
thbridge, de Saskatoon, de Peterborough ou de Québec.

En fin de compte, le projet de loi C-10 doit appuyer les informa‐
tions locales et nous aider à trouver des façons de veiller à ce que
ces récits canadiens essentiels soient financés partout au Canada,
dans tous les marchés, grands et petits.
● (1315)

Le président: Merci, monsieur Desjardins. Je suis désolé, il faut
s'arrêter là. Vous avez largement dépassé les cinq minutes.

Je vais maintenant donner la parole au groupe des radiodiffu‐
seurs indépendants.
[Français]

Monsieur Perreault, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Luc Perreault (conseiller stratégique, Le groupe de diffu‐

seurs indépendants): Monsieur le président, membres du comité,
je vous remercie de nous donner l'occasion de terminer notre pré‐
sentation.

Je suis conseiller stratégique au sein du Groupe Stingray, qui est
membre du Groupe de diffuseurs indépendants, ou GDI. Je suis ac‐
compagné de M. Joel Fortune, conseiller juridique auprès du GDI.

Le Groupe appuie le projet de loi C-10, mais demande qu'il soit
amendé avant son adoption. Le projet de loi donne au CRTC la
compétence nécessaire pour superviser les services de programma‐
tion en ligne, comme Netflix, qui offrent des émissions indivi‐
duelles aux abonnés. Le projet de loi donne au CRTC des pouvoirs
importants, mais il lui retire celui de surveiller les services de distri‐
bution en ligne au moment même où les principales entreprises de
câblodistribution au Canada s'apprêtent à offrir des services de dis‐
tribution par Internet pour accompagner leurs services de câblodis‐
tribution déjà établis.

Ce manque de supervision touche aussi les plateformes mon‐
diales, comme Netflix, Amazon et Apple TV, qui offrent également

des plateformes de distribution regroupant des applications et des
services fournis par d'autres entreprises. Plusieurs d'entre elles, dont
Pluto TV, offrent d'ailleurs des services avec des guides de pro‐
grammation et du contenu linéaire.

À l'heure actuelle, le CRTC a le pouvoir de veiller à ce que les
services canadiens soient traités équitablement dans cet environne‐
ment en ligne. Le projet de loi C-10 élimine cette compétence. Les
quelques changements que nous avons proposés régleront ce pro‐
blème.

Pourquoi ce pouvoir réglementaire est-il si important?

En tant que radiodiffuseurs indépendants, nous savons à quel
point il est essentiel d'avoir un accès équitable aux plateformes de
distribution. Je vais laisser mon collègue Joel Fortune le soin de
vous expliquer pourquoi l'avenir des radiodiffuseurs indépendants
et des distributeurs indépendants dépend de ces amendements.
[Traduction]

Me Joel Fortune (conseiller juridique, Le groupe de diffu‐
seurs indépendants): Le GDI a récemment terminé une étude qui
met en lumière certains des problèmes du système de radiodiffusion
actuel du Canada. Entre 2015 et 2019, des consommateurs cana‐
diens ont coupé le cordon et le nombre d'abonnés a chuté d'environ
6,5 %. L'étude du GDI révèle qu'au cours de la même période, les
revenus des services télévisuels canadiens discrétionnaires, non
obligatoires, ont diminué encore plus rapidement, soit de 20 %.
Pendant ce temps, les revenus des grands services discrétionnaires
intégrés verticalement ont augmenté. Le tarif de gros collectif par
abonné pour ces services a augmenté de plus de 20 % pendant la
même période. C'est plus du double du taux d'inflation.

Ces différences donnent fort à penser que la puissance commer‐
ciale des grandes EDR intégrées verticalement du Canada fausse le
marché canadien. Ce genre d'écart dans les revenus est intenable. Il
mine la diversité du système canadien. Nous croyons qu'il faut s'in‐
téresser aux règles du CRTC dans ce domaine, mais, au moins, le
CRTC a le pouvoir de faire le nécessaire. Aux termes du projet de
loi C-10, il ne sera pas en mesure de le faire pour les services en
ligne.

Dans les services en ligne, il est impératif que le CRTC ait claire‐
ment compétence pour assurer le traitement équitable de tous les
acteurs, y compris dans l'utilisation sans cesse changeante des algo‐
rithmes et dans l'utilisation équitable des données. Nous ne sommes
pas les seuls à avoir ces préoccupations. La Canadian Communica‐
tion Systems Alliance, ou CCSA, représente les entreprises indé‐
pendantes qui offrent des services de câblodistribution et de télévi‐
sion sur IP. Elles sont l'une des deux parties de la radiodiffusion in‐
dépendante au Canada et nous sommes l'autre.

Dans le mémoire qu'elle vous a présenté, la CCSA souligne l'im‐
portance, pour le travail du Comité, de la puissance commerciale
des géants médiatiques du Canada. Nous appuyons les observations
de la CCSA, qui font écho aux nôtres, et les modifications qu'elle
propose, en plus des nôtres. La CCSA propose un amendement à
l'alinéa 9.1(1)f) au sujet des contrats entre les entreprises de radio‐
diffusion.

La CCSA propose également de prévoir dans le projet de loi,
pour le CRTC, le pouvoir d'assurer une protection contre les préfé‐
rences et les désavantages injustifiés dans la distribution. Ces deux
amendements tiennent compte de la réalité des regroupements dans
le secteur de la radiodiffusion au Canada.



4 CHPC-19 12 mars 2021

Enfin, je vais revenir sur d'autres points abordés dans les délibé‐
rations du Comité. Pour ce qui est de la propriété canadienne, le
projet de loi C-10 devrait prévoir comme objectif stratégique la
propriété canadienne de tous les types de services. Il faut actualiser
cet objectif et non le supprimer. Quant au rôle des radiodiffuseurs
canadiens, on prétend les soutenir, on souligne leur rôle important
comme fondement du système, mais le projet de loi omet la ques‐
tion la plus importante pour la plupart d'entre eux: l'accès équitable
aux moyens de distribution.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de comparaître.
Nous serons heureux de répondre à vos questions.
● (1320)

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer aux questions.

Je rappelle à mes collègues qu'ils doivent poser leurs questions
directement. Puisque nous sommes tous en ligne, la désignation du
destinataire facilitera les choses.

Nous allons passer aux conservateurs. Monsieur Waugh, vous
avez six minutes.

M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Merci,
monsieur le président. Je salue le retour des trois groupes, qui ont
déjà comparu, mais nous avons été interrompus par des votes.

Madame Pilon, je vous remercie de tout le travail que vous avez
fait et des six amendements que votre organisation préconise.

Nous avons tous entendu les préoccupations de l'Alliance, de
votre province et des francophones à l'extérieur du Québec, qui
parlent français et sont attachés à la culture d'expression française.

Pourriez-vous nous en parler, car il semble y avoir une préoccu‐
pation au sujet des CLOSM? Vous avez proposé six très bons
amendements que l'Alliance souhaite obtenir.
[Français]

Mme Carol Ann Pilon: L'Alliance des producteurs franco‐
phones du Canada représente des producteurs qui travaillent en
français à l'extérieur du Québec. Nos membres sont établis dans
l'Ouest et dans l'Est, en Ontario et dans les territoires. Aujourd'hui,
le volume de la production provenant de producteurs indépendants
de l'extérieur du Québec représente environ 4 % du volume...
[Traduction]

Le président: Madame Pilon, sincèrement désolé de vous inter‐
rompre.

Veuillez éloigner un peu votre microphone, qui fait beaucoup de
bruit. Il faut ménager les interprètes.

Merci.
[Français]

Mme Carol Ann Pilon: Nos producteurs travaillent à l'extérieur
du Québec. En ce moment, le volume de production indépendante à
l'extérieur de cette province se situe autour de 4 %. Malgré le fait
que la population francophone à l'extérieur du Québec...
[Traduction]

Le président: Excusez-moi encore une fois, madame Pilon.

Il faut abaisser le micro un peu plus. Nous ne pouvons pas vous
entendre maintenant.

Allez-y, s'il vous plaît.

[Français]

Mme Carol Ann Pilon: La population francophone à l'extérieur
du Québec compte pour 14 % de la population francophone au
Canada. Présentement, la Loi sur la radiodiffusion comporte une
seule référence à la dualité linguistique. Dans le projet de loi actuel,
c'est la seule disposition qui nous confère un statut. Il est donc très
important de nommer explicitement les communautés de langue of‐
ficielle en situation minoritaire pour assurer la production de conte‐
nus, de même que l'accès à ces contenus dans les communautés si‐
tuées à l'extérieur du Québec.

Selon certains, la Loi sur les langues officielles nous confère un
certain statut du fait qu'elle est quasi constitutionnelle. Cela étant
dit, il n'y a que Radio-Canada, à l'heure actuelle, qui est assujettie à
des dépenses liées à des émissions canadiennes ou qui a dans son
mandat, en application de la Loi, des obligations envers les commu‐
nautés francophones en situation minoritaire.

Les grands groupes privés n'ont pas ces obligations. Or, en ce qui
concerne ces groupes, le CRTC a choisi d'interpréter la dualité lin‐
guistique d'une façon assez vague. Il leur a imposé certaines at‐
tentes ou leur a offert des incitatifs qui ont eu très peu d'effet pour
ce qui était de répondre aux besoins des CLOSM.

[Traduction]

M. Kevin Waugh: Je vais passer à M. Desjardins.

Il semble que l'ACR se contracte d'année en année. Il est indiqué
ici que vous regroupez 401 stations de radio et 78 stations de télévi‐
sion. Nous avons parlé à chacune de ces organisations, et elles es‐
timent que le CRTC impose une lourde réglementation. C'est un
problème qui se pose toujours dans le projet de loi.

Le CRTC aura le plein contrôle, mais la réglementation actuelle
dans votre secteur, surtout pour l'Association canadienne des radio‐
diffuseurs... Le message a été clairement entendu. La réglementa‐
tion actuelle est excessive. Êtes-vous d'accord?

● (1325)

M. Kevin Desjardins: Oui, absolument... Le projet de loi C-10
n'est pas une occasion de trouver de nouvelles règles et de nou‐
veaux règlements à imposer aux radiodiffuseurs privés canadien.
Comme je l'ai dit, nous estimons qu'il y a déjà une abondance d'o‐
bligations et d'exigences, notamment en matière de rapports. Il y a
certainement une longue liste d'obligations auxquelles les radiodif‐
fuseurs privés sont déjà soumis. Nous ne voyons rien dans le projet
de loi qui impose ces obligations et exigences aux services de diffu‐
sion continue en ligne.

Le projet de loi n'est pas l'occasion de tirer plus de valeur des ra‐
diodiffuseurs privés, surtout à un moment où, comme je l'ai dit au
début, notre secteur est vraiment sollicité de toutes parts dans sa
chaîne de valeur. Nous partageons l'auditoire avec ces joueurs inter‐
nationaux qui sont entrés sur le marché sans entrave aucune.
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Évidemment, nous espérons qu'il sera possible de créer un cadre
réglementaire plus léger pour les radiodiffuseurs privés du Canada
au lieu de leur imposer de nouvelles obligations et règles.

M. Kevin Waugh: Merci.

Je vais passer au groupe des radiodiffuseurs indépendants.

Messieurs, certains termes, comme « conditions de service »,
« découvrabilité » et « médias sociaux », ne sont pas définis dans le
projet de loi. Devraient-ils l'être?

Je pose la question à M. Perreault ou à Me Fortune.
Me Joel Fortune: Je vais peut-être répondre à cette question.

Bien des choses ne sont pas définies dans le projet de loi. Le
terme « Internet » ne l'est pas nécessairement. Ce sont des termes
qui sont généralement compris et qui peuvent acquérir un certain
sens au gré des interprétations normales de la Loi.

Quant aux « conditions de service », par exemple, si vous parlez
des conditions de service entre les entreprises de radiodiffusion,
elles sont négociées par ces entreprises. S'il s'agit des conditions de
service offertes aux consommateurs, ce sont généralement les dis‐
positions contractuelles qui leur sont proposées. Nous pouvons
nous enliser dans toutes sortes de problèmes de définition.

Il y a quelques définitions extrêmement importantes dans la Loi.
Ce sont celles d'entreprise en ligne, d'entreprise de programmation,
d'entreprise de distribution, de réseau. Il y en a bien d'autres. Il est
important de...

Le président: Désolé, maître Fortune, je dois vous arrêter ici.
M. Kevin Waugh: Merci.
Le président: Monsieur Housefather, vous avez six minutes.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Merci beaucoup à tous les témoins d'être revenus aujourd'hui et
d'avoir enfin pu faire des exposés complets.

Je vais adresser mes questions à Mme Pilon.

En tant que membre du Comité qui vient d'une communauté de
langue officielle en situation minoritaire et qui se préoccupe beau‐
coup de cette question, j'estime que l'un des thèmes qui doit le plus
être modifié dans cette loi, c'est la reconnaissance de la place des
communautés de langue officielle en situation minoritaire au
Canada.

Au Québec, comme des témoignages antérieurs nous l'ont appris,
plus de 25 % du contenu anglais original au Canada était autrefois
créé au Québec; aujourd'hui, c'est moins de 7 %.
[Français]

Dans le reste du pays, seulement 4 % de contenu francophone est
créé par des francophones hors Québec, et je ne crois pas que cela
soit suffisant. Il faut trouver un moyen d'assurer non seulement
l'épanouissement de la création, de la production et de la présenta‐
tion d'émissions originales en langue française partout au Canada, y
compris en français au Québec, mais aussi de reconnaître dans la
Loi les communautés francophones de l'extérieur du Québec et la
communauté anglophone du Québec.

Madame Pilon, quelles seraient donc les vraies conséquences de
ne pas nommer explicitement dans la Loi les communautés de
langue officielle en situation minoritaire au Canada? J'imagine que

vous m'avez entendu quand j'ai posé la même question au ministre
Guilbault. Il m'a dit que la réglementation du CRTC garantit ces
choses-là. Cependant, je suis d'avis qu'il est préférable de le men‐
tionner explicitement dans la Loi.

Êtes-vous d'accord sur cela?

● (1330)

Mme Carol Ann Pilon: Nous sommes tout à fait d'accord à ce
sujet. Nous proposons deux principes pour assurer cette protection.
Le premier vise vraiment les communautés de langue officielle en
situation minoritaire, autant les anglophones au Québec que les
francophones à l'extérieur du Québec.

Nous proposons aussi qu'un article soit ajouté à l'article 3 pour
assurer précisément la création de contenus par et pour les commu‐
nautés de langue officielle en situation minoritaire et en garantir
l'accès. Nous utilisons des mots, comme « assurer » et « garantir »,
qui sont des mots très clairs, très précis et qui ont un caractère for‐
tement impératif.

Par le passé, cette dualité linguistique était souvent interprétée de
façon très large dans les décisions relatives à nos communautés et
dans les consultations avec le CRTC, comme je le disais tantôt.

Certains pourraient prétendre que la dualité linguistique peut être
assurée en offrant du contenu francophone au Québec et du contenu
anglophone dans le reste du Canada.

Dans la Loi actuelle, de même que dans le projet de loi C-10, le
seul endroit où les communautés de langue officielle en situation
minoritaire sont nommées, c'est dans le mandat de Radio-Canada.

J'irai même plus loin. Au moment du dernier renouvellement du
mandat de Radio-Canada, on avait ajouté une condition selon la‐
quelle un certain pourcentage des dépenses du radiodiffuseur de‐
vaient être engagé pour des productions à l'extérieur du Québec.
L'interprétation qui en a été faite a fait en sorte que, dans les rap‐
ports du CRTC, Radio-Canada a inclus des productions anglo‐
phones doublées en français dans le compte des dépenses figurant
dans les rapports pour respecter ses obligations.

Le fait de ne pas être précis, de ne pas nommer exactement les
choses, peut entraîner toutes sortes d'interprétations. C'est ce que
nous voulons éviter. Nous voulons que les dispositions du projet de
loi énoncent clairement que les communautés de langue officielle
en situation minoritaire ont une valeur et qu'elles reconnaissent leur
appartenance à l'identité canadienne et du système de radiodiffu‐
sion.

M. Anthony Housefather: Je suis tout à fait d'accord avec vous.

Ce qui m'a bien impressionné au sujet de vos amendements, qui
sont très précis, c'est que vous avez travaillé non seulement avec les
membres de votre organisation à l'extérieur du Québec, mais aussi
avec les anglophones du Québec, comme le...

[Traduction]

Quebec English-Language Production Council.
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[Français]

Vous avez aussi travaillé avec les diffuseurs francophones du
Québec. Vous avez donc travaillé avec tous ces groupes pour es‐
sayer de trouver un équilibre dans le libellé de vos amendements
afin de protéger le français partout au Canada, y compris au Qué‐
bec. Votre objectif est de protéger également les communautés de
langue officielle en situation minoritaire au Québec et ailleurs au
Canada. Je trouve cela très bien.

Ma prochaine question concerne un sujet que vous n'avez pas
abordé.

Quelles sont vos craintes en ce qui a trait à l'absence de disposi‐
tions dans le projet de loi qui permettraient au CRTC d'encadrer les
relations contractuelles entre les producteurs indépendants et les en‐
treprises de radiodiffusion?

Mme Carol Ann Pilon: Le rapport de force qui existe actuelle‐
ment entre les producteurs indépendants — surtout ceux qui sont
membres de l'APFC — et les radiodiffuseurs est très déséquilibré.

Ces petites entreprises peinent encore à se tailler une place dans
le système de radiodiffusion. La négociation est évidemment beau‐
coup plus difficile lorsque le rapport de force favorise clairement
des radiodiffuseurs. Ce sont les créateurs qui déclenchent le finan‐
cement au Fonds des médias du Canada. Or, 97 % de la production
francophone indépendante en milieu minoritaire voit le jour grâce à
ce soutien au Fonds des médias du Canada.

Lorsque le système ouvre ses portes à de nouveaux acteurs, des
diffuseurs et des entreprises étrangères, le pouvoir de négociation
est assurément affaibli. Nous savons déjà que la plupart de ces en‐
treprises cherchent à avoir la plus grosse part des droits d'exploita‐
tion sur le...
● (1335)

Le président: Je vous remercie, madame Pilon.

[Traduction]

Je suis désolé, mais je dois passer à quelqu'un d'autre.

[Français]

Monsieur Champoux, vous avez la parole pour six minutes.
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Je vous remercie

beaucoup, monsieur le président.

C'est à mon tour de joindre ma voix à celle de mes collègues
pour remercier les témoins de leur compréhension et de leur retour
parmi nous aujourd'hui.

Monsieur Perreault, avez pris connaissance de l'ébauche de di‐
rectives que le ministre a publiée hier? Ce sont les directives qu'il
entend remettre au CRTC après l'adoption de la nouvelle loi.

M. Luc Perreault: Oui, j'en ai pris connaissance.
M. Martin Champoux: Qu'est-ce que vous en pensez? Est-ce

que vous y trouvez des choses rassurantes? Y a-t-il des réponses à
vos questions et à vos préoccupations?

M. Luc Perreault: C'est un excellent départ. Les directives sont
relativement bien alignées sur les discussions que nous avons eues
avec les membres du Comité. Par contre, le Groupe de diffuseurs
indépendants, préférerait que certains éléments fassent partie de la
Loi plutôt que des directives.

En ce qui a trait aux propriétés étrangères et aux amendements
que nous avons proposés pour réglementer la primauté des services
canadiens sur les plateformes en ligne, certains pouvoirs ont été re‐
tirés au CRTC. On pense qu'ils peuvent être renforcés au moyen de
directives. La Cour suprême a déjà dit au CRTC, quand il a présen‐
té une demande pour savoir s'il avait le pouvoir d'établir un tarif de
distribution visant les radiodiffuseurs hertziens, que ce n'était pas
écrit dans la Loi et que le CRTC n'avait donc pas le pouvoir de le
faire.

M. Martin Champoux: D'où l'importance d'intégrer plusieurs
éléments dans la Loi plutôt que dans des directives ministérielles.

M. Luc Perreault: C'est exact.

Les directives peuvent changer d'un gouvernement à l'autre.
Alors, si le gouverneur en conseil doit envoyer des directives au
CRTC chaque fois que le gouvernement change, vous comprendrez
que les radiodiffuseurs auront de la difficulté à préparer leur plan
stratégique.

M. Martin Champoux: Tout à l'heure, vous avez précisé dans
votre exposé que, en vertu de la Loi actuelle, le CRTC a la compé‐
tence de surveiller les services de distribution en ligne, mais qu'elle
lui sera retirée dans le projet de loi C-10. J'aimerais que vous préci‐
siez votre pensée à ce sujet, parce que cela me semblait plutôt être
l'inverse.

M. Luc Perreault: Non, ce n'est pas le cas. Le CRTC a adopté
une disposition, soit l'Ordonnance d'exemption relative aux médias
numériques.

Cela lui permet de ne pas réglementer les services en ligne. Il a le
pouvoir de le faire, mais il a choisi d'exempter ces services.

Ainsi, le CRTC avait et a le pouvoir de réglementer ces services.
Toutefois, tous ces pouvoirs qu'il a actuellement dans son coffre à
outils pour être en mesure de réglementer les services de distribu‐
tion en ligne lui sont retirés dans le projet de loi C-10.

M. Martin Champoux: Vous appuyez le projet de loi C-10,
mais vous avez beaucoup de réserves. Nous avons eu l'occasion de
nous en parler.

Selon vous, pouvons-nous aller de l'avant avec ce projet si aucun
amendement n'y est apporté, ou devrions-nous tout effacer et re‐
commencer le processus à un autre moment?

Quelle est votre opinion sur l'importance d'apporter des amende‐
ments?

M. Luc Perreault: Le Groupe de diffuseurs indépendants a tenu
beaucoup de consultations avant de proposer des amendements au
projet de loi, lesquels permettent selon moi de préciser les pouvoirs
du CRTC. Si ces amendements sont adoptés, la nouvelle Loi sur la
radiodiffusion sera suffisamment équilibrée, et le CRTC aura suffi‐
samment de pouvoirs pour régir l'écosystème en ligne sans toujours
devoir attendre les directives du gouvernement et du gouverneur en
conseil.

M. Martin Champoux: M. Fortune a abordé la question de la
découvrabilité et de la présence des diffuseurs indépendants dans
les forfaits de base.

Parlez-moi un peu de la vulnérabilité des diffuseurs indépendants
par rapport aux autres radiodiffuseurs.
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M. Luc Perreault: Quand le CRTC a adopté la nouvelle régle‐
mentation, après le processus de consultation mené en 2015 « Par‐
lons télé: une conversation avec les Canadiens », un code de
conduite a été établi. Dans ce code de conduite, certains éléments
devraient être changés, parce que, chaque fois qu'un radiodiffuseur
indépendant se retrouve en négociation avec un très grand distribu‐
teur, il n'a pas beaucoup de pouvoir. Il ressort toujours amoché de
ces négociations, parce que nos tarifs de distribution sont diminués.

Au même moment, on se rend compte que les sommes issues des
frais de distribution des services indépendants se retrouvent dans
les poches des services qui appartiennent aux grands distributeurs.
On constate donc un certain problème, dont le CRTC devrait s'oc‐
cuper en modifiant certains articles du code de conduite, autrement
dit, du code sur les services de gros.
● (1340)

M. Martin Champoux: Je vous remercie.

J'ai peut-être le temps de poser une brève question à Mme Pilon.

Madame Pilon, tantôt, vous avez parlé d'un sujet qui m'a inter‐
pellé, soit de la question de la souplesse dans les directives. Vous
trouviez qu'on accordait beaucoup trop de souplesse au CRTC.

Pouvez-vous nous parler des conséquences que cela peut avoir?
Mme Carol Ann Pilon: C'est sûr qu'il faudra étudier ce docu‐

ment en profondeur, mais ce qui m'a frappé à la première lecture,
c'est qu'on revenait souvent sur la souplesse accordée aux entre‐
prises de radiodiffusion. Si c'est une souplesse qui fait en sorte qu'il
n'y a pas d'accroissement de l'investissement dans le soutien à la
création de contenu canadien, évidemment, on passe à côté de l'ob‐
jectif. Je pense qu'il faut indiquer que c'est un projet...

Le président: Merci, madame.
M. Martin Champoux: Merci beaucoup.

[Traduction]
Le président: Encore une fois, toutes mes excuses. Je vous inter‐

romps encore une fois.

Madame McPherson.
[Français]

Vous avez la parole pour six minutes.
[Traduction]

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci beaucoup.

Je remercie tous les témoins d'être revenus nous rencontrer.

Je voudrais simplement permettre à Mme Pilon d'aller au bout de
sa réflexion, si vous me le permettez. Je sais qu'elle a été interrom‐
pue.

Mme Carol Ann Pilon: Merci beaucoup.
[Français]

En effet, il faut qu'il soit inscrit quelque part, soit dans le préam‐
bule de la loi, soit dans les directives, qu'on cherche à accroître le
soutien à la production et à la diffusion de contenu canadien. Je
pense qu'il faut que ce soit clair, parce que, comme M. Perreault la
dit, effectivement, on peut être à la merci des décrets successifs qui
pourraient être déposés par le gouverneur en conseil, ce qui pourrait
faire en sorte que l'interprétation change d'un gouvernement à
l'autre.

Idéalement, on dirait clairement dans le préambule de la loi que
c'est pour soutenir la création canadienne qu'on fait ce projet de ré‐
vision.

[Traduction]

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Je viens d'Edmonton Strathcona, et nous avons une très impor‐
tante population francophone. Je suis très préoccupée par les
moyens à prendre pour protéger les minorités de langue officielle et
leurs droits linguistiques.

Je vais poser quelques questions au groupe de diffuseurs indé‐
pendants.

Vous avez probablement suivi les délibérations lundi, lorsque le 
ministre s'est joint à nous. Je lui ai demandé si le projet de loi C-10
garantirait que les radiodiffuseurs canadiens ne soient pas achetés
par des entreprises étrangères.

Que pensez-vous de la question? Pourquoi avons-nous besoin
d'une disposition dans le projet de loi pour protéger les radiodiffu‐
seurs canadiens? Pourriez-vous en dire un mot, monsieur Perreault
ou maître Fortune?

M. Luc Perreault: Tout d'abord, tous les membres du GDI
conviennent que toute disposition sur la propriété doit figurer dans
la Loi, bien qu'il soit possible de recourir à une directive.

Je connais Me Fortune depuis 35 ans. C'est l'un des meilleurs
avocats dans le domaine du droit de la radiodiffusion. Je vais donc
lui laisser le soin d'expliquer pourquoi cela devrait faire partie de la
Loi et non relever de directives du gouverneur en conseil.

Me Joel Fortune: Merci.

De façon générale, la Loi comporte deux grandes parties. Il y a
les objectifs de politique énoncés à l'article 3, puis il y a les pou‐
voirs. Les deux éléments sont indispensables. Il faut avoir des ob‐
jectifs stratégiques et il faut avoir les pouvoirs voulus. On peut bien
avoir tous les nobles objectifs politiques du monde, s'il n'y a aucun
pouvoir pour les appuyer, ce n'est pas la peine. De la même façon,
on peut avoir tous les pouvoirs du monde, mais s'il n'y a pas d'ob‐
jectif défini dans la Loi, les contestations peuvent pleuvoir.

Dans le cas de la propriété, tout d'abord sur le plan des poli‐
tiques, il serait incroyable pour moi que le soutien de la propriété
canadienne dans notre système ne soit pas un objectif. Cela ne veut
pas dire que le libellé sur la propriété ne devrait pas être modifié;
peut-être devrait-il l'être. Quoi qu'il en soit, nous avons proposé un
amendement qui, selon moi, tient compte des plateformes mon‐
diales tout en préservant l'espace nécessaire aux radiodiffuseurs ca‐
nadiens.

Pourquoi ce choix? Nous ne voulons pas que les radiodiffuseurs
canadiens soient simplement des succursales de plateformes étran‐
gères. Je renvoie le Comité à l'excellent rapport Lincoln de 2003,
qui dit précisément que l'intérêt supérieur des citoyens canadiens et
la promotion de nos talents et de notre imagination ne peuvent être
laissés à des intérêts étrangers.
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Sur le plan juridique, la directive existe en vertu du texte législa‐
tif actuel, et elle exige que le système de radiodiffusion soit détenu
et contrôlé par des Canadiens. Cette orientation est directement liée
à cet objectif. S'il n'y a pas d'objectif en matière de la propriété ca‐
nadienne, au nom de quoi peut-on donner cette directive? Il est cer‐
tainement possible de contester en droit la directive en soutenant
qu'elle ne tient plus, compte tenu des changements apportés à la po‐
litique et à la Loi. C'est ce qui nous préoccupe.
● (1345)

Mme Heather McPherson: Je voudrais certainement que ces
dispositions soient renforcées.

Je profite du temps qu'il me reste pour poser une question à
M. Desjardins également.

L'une de vos sociétés membres, Corus, a déclaré devant le Comi‐
té que les producteurs font des profits records alors que les radio‐
diffuseurs ont du mal à s'en sortir. C'est pourquoi ils veulent assou‐
plir les obligations relatives au contenu canadien. Au dernier tri‐
mestre, pourtant, Corus a déclaré une marge bénéficiaire de 45 %.

Comment concilier cette affirmation et les faits? Comment pou‐
vons-nous y arriver?

M. Kevin Desjardins: Je ne peux pas vous dire au juste ce qui
s'est passé au cours du dernier trimestre. Je sais qu'effectivement,
au cours des sept dernières années, le secteur de la radiodiffusion
en général a perdu de l'argent, en tout cas du côté de la télévision.
Des producteurs indépendants ont eu environ sept années de crois‐
sance, tandis que nous avons eu sept années de déclin.

Vu tout ce qui figure dans ce rapport trimestriel, je ne peux pas
vous en parler avec exactitude. Je peux vous dire que, même avant
la COVID, les difficultés étaient vraiment importantes. Comme je
l'ai dit, c'est une combinaison de facteurs. Le secteur perd des abon‐
nés parce que certains arrivent à couper le cordon. Il perd des an‐
nonceurs au profit de la publicité en ligne. Il perd des téléspecta‐
teurs au profit d'autres groupes.

En ce qui concerne...
Le président: Merci, monsieur Desjardins. Toutes mes excuses.

Mesdames et messieurs, nous avons le temps pour un deuxième
tour. Cela me ferait dépasser l'heure de quelques minutes, mais cela
en vaut certainement la peine.

Monsieur Shields, vous avez cinq minutes.
M. Martin Shields (Bow River, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Maître Fortune, vous avez fait un bon énoncé juridique sur la po‐
litique. Vous n'avez pas parlé des conséquences, en un sens. Vous
vous êtes reporté à l'étude Lincoln.

Si nous ne faisons rien, quelles seront, selon vous, les consé‐
quences?

Me Joel Fortune: Vous demandez quelles seront les consé‐
quences si le projet de loi ne fait pas de la propriété canadienne un
objectif stratégique?

M. Martin Shields: Exact.
Me Joel Fortune: Je dirais que, sur le plan des politiques, toute

politique, tout règlement, toute ordonnance de service ou toute
autre mesure de cette nature visant à encourager la propriété cana‐
dienne de nos propres services pour cette raison serait suspect. Es‐

sentiellement, cela enlève tout un champ de compétence et la possi‐
bilité de ménager un espace dans notre propre système pour les ser‐
vices canadiens. Voilà la grande question.

Pour ce qui est de l'orientation actuelle en matière de propriété,
elle ne disparaîtra pas instantanément lorsque la Loi entrera en vi‐
gueur, mais il y a un gros point d'interrogation. Qu'est-ce qui auto‐
rise cette directive en matière de propriété si la propriété cana‐
dienne n'est même pas un objectif stratégique énoncé dans la Loi?

D'autres ont soulevé le fait que...
M. Martin Shields: Quelle en serait la conséquence? Je m'inté‐

resse à ce qui viendra ensuite.
Me Joel Fortune: Si la directive du gouvernement sur la pro‐

priété était contestée et était invalidée, il n'y aurait pas de restric‐
tions en matière de propriété dans le secteur de la radiodiffusion ca‐
nadienne.

M. Martin Shields: À votre avis, quel serait le résultat?
Me Joel Fortune: Il dépendrait des marchés.

Il y aurait une diminution de la propriété canadienne des services
de radiodiffusion et des cessions à des entités étrangères.

M. Martin Shields: C'est là où je voulais en venir, pour savoir
ce qui arriverait si aucune disposition à cet égard n'existait.

Me Joel Fortune: D'accord.
M. Martin Shields: Merci.

Monsieur Desjardins, lorsque vous avez parlé d'une perte de re‐
venus publicitaires de 50 %, vous avez dit que ces revenus étaient
allés aux services sur Internet. Y en a-t-il qui sont allés ailleurs?
● (1350)

M. Kevin Desjardins: Oui.

En fait, au cours de la dernière décennie, le paysage publicitaire
au Canada a beaucoup changé. Aujourd'hui, 50 % des dépenses pu‐
blicitaires vont aux services en ligne. C'est un tout nouveau concur‐
rent.

Je dirais que 80 % de la publicité en ligne au Canada est faite par
Facebook et Google.

M. Martin Shields: Pourquoi en est-il ainsi?
M. Kevin Desjardins: Il y a vraiment les deux géants des ser‐

vices en ligne...
M. Martin Shields: Je comprends, mais pourquoi en est-on ren‐

du là?
M. Kevin Desjardins: Ils ont l'échelle de grandeur et la capacité

voulues pour recevoir la publicité et la diffuser. Leur taille est cer‐
tainement beaucoup plus imposante, et ils sont capables de propo‐
ser des prix inférieurs à ceux, par exemple, d'une entreprise cana‐
dienne qui essaie de s'implanter. Ils sont en mesure de le faire parce
qu'ils sont capitalisés à l'échelle mondiale.

Cela nous ramène à la question précédente, celle de la propriété
canadienne. Dans cette discussion, nous revenons sans cesse sur la
création d'un système de radiodiffusion de moins en moins équi‐
table pour les exploitants canadiens par rapport aux exploitants in‐
ternationaux. Ces derniers ont un vaste accès...

M. Martin Shields: À des ressources.
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M. Kevin Desjardins: ... aux marchés financiers du monde en‐
tier. Si nous acceptons qu'ils y aient accès tandis que les exploitants
canadiens peuvent uniquement...

M. Martin Shields: J'ai une autre question. Vous avez dit que le
comportement des abonnés, des clients, des consommateurs avait
changé. Qu'y a-t-il dans le projet de loi qui permettrait de revenir au
comportement antérieur?

M. Kevin Desjardins: Le projet de loi ne vise pas à changer le
comportement, mais il essaie d'en prendre acte, il me semble. Le
problème tient en partie au fait que la Loi sur la radiodiffusion
considère ce secteur d'activité tel qu'il existait en 1992, et non en
2021, au plus grand dam des radiodiffuseurs canadiens.

La Loi sur la radiodiffusion est fondamentalement le texte qui
encadre le fonctionnement des radiodiffuseurs, et il y a beaucoup de
gens qui ont un intérêt à cet égard, mais nous nous tenons à notre
engagement. La dernière chose que je demande à la fois au Comité
et au gouvernement, c'est de garder au centre de leurs préoccupa‐
tions les radiodiffuseurs et leur capacité de livrer concurrence à
l'avenir.

M. Martin Shields: D'accord, merci.
[Français]

Le président: Madame Bessette, vous avez la parole pour cinq
minutes.

Mme Lyne Bessette (Brome—Missisquoi, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins d'être de nouveau parmi nous aujourd'‐
hui.

Je vais d'abord m'adresser à M. Desjardins.

La Loi sur la radiodiffusion est essentiellement la même depuis
1991. Le Comité a souvent entendu des témoins dire que, pour la
santé de notre industrie culturelle, la modernisation de cette loi était
absolument essentielle, voire urgente.

Partagez-vous ce point de vue?? Croyez-vous que la modernisa‐
tion de la loi soit urgente?

M. Kevin Desjardins: Je vous remercie, madame Bessette, de
votre question.

Oui, absolument. La Loi sur la radiodiffusion est en retard sur la
réalité depuis trop longtemps, comme jeviens de le dire à
M. Shields. Il est passablement urgent de mettre ce projet de loi en
application. Si cela ne se fait pas maintenant, il va falloir un ou
deux ans avant qu'on y revienne. Or, qui sait ce que sera la réalité
de la radiodiffusion en 2023 ou en 2024?? Il faut au moins s'assurer
qu'on se penche sur ce qui s'est passé durant la dernière décennie.
● (1355)

Mme Lyne Bessette: Merci beaucoup.

J'aimerais poser la même question au groupe de diffuseurs indé‐
pendants.

Êtes-vous d'accord que la modernisation de cette loi doit se faire
immédiatement?

Si le projet de loi C-10 n'était pas adopté, quel effet cela aurait-il
sur les diffuseurs que vous représentez?

M. Luc Perreault: À mon avis, il est très important qu'on fasse
avancer ce projet de loi. Si, dans cinq ans, les plateformes mon‐
diales sont vraiment, pour tous les Canadiens, le moyen d'accéder

au contenu, il est clair que nous ferons face à un sérieux problème.
En effet, ces grandes plateformes mondiales ne paient pas d'impôt
au Canada. Le Canada ne bénéficie pas d'avantages fiscaux sur les
revenus qu'elles engrangent.

De plus, il y a le fait que ce sont elles qui auront leur mot à dire
sur notre souveraineté culturelle. Cela implique des décisions im‐
portantes concernant les contenus qui seront offerts. Les algo‐
rithmes qui, par l'entremise de certaines applications, orientent les
Canadiens vers des contenus, sont créés à l'étranger pour des plate‐
formes mondiales. Ces grandes plateformes n'ont donc pas beau‐
coup d'intérêt pour le Canada.

Il est important de commencer à superviser cet écosystème pour
assurer la découvrabilité des contenus canadiens. Il faut voir à ce
que le Canada, les Canadiens, aient accès à des programmateurs ca‐
nadiens, et non à des programmateurs qui signent des ententes glo‐
bales, mondiales, avec certains services.

Je vous donne comme exemple Stingray. Il est très difficile
d'avoir accès à ses plateformes mondiales parce qu'elle a tendance à
signer des ententes avec Spotify, entre autres. Ces décisions sont
prises à l'extérieur du Canada. Les artistes, les créateurs et les diffu‐
seurs canadiens vont donc tous être en difficulté si on n'est pas en
mesure rapidement de superviser l'écosystème des grandes plate‐
formes mondiales.

Mme Lyne Bessette: Merci beaucoup.

Il y a encore une concentration de la propriété entre quelques
grands diffuseurs. En fait, les plus petits acteurs, comme les diffu‐
seurs indépendants, représentent une part du marché qui diminue.
Pourriez-vous nous parler de l'importance de la diversité de la pro‐
priété dans l'industrie culturelle?

M. Luc Perreault: La diversité, c'est aussi la diversité de pro‐
priété. Au Canada, la propriété des télédiffuseurs et radiodiffuseurs
est regroupée sous de grandes bannières. Cependant, les diffuseurs
indépendants sont des entrepreneurs qui, par exemple, vont investir
dans des plateformes qui ne font pas partie des créneaux conven‐
tionnels, apportant ainsi une diversité culturelle.

Prenons l'exemple de la chaîne OutTV, qui représente la commu‐
nauté LGBTQ2 et qui signe des ententes avec Apple et qui en signe
en Australie. Prenons aussi l'exemple de la société Pelmorex, qui
présente la météo au Canada, en Espagne et au Portugal et qui vise
le marché de l'Amérique latine. Ces entrepreneurs créent des socié‐
tés solides, comme Stingray qui est présente dans plus de 100 pays,
qui comptent des centaines de millions d'abonnés à l'extérieur du
Canada. Ce n'est pas ce que font les grandes plateformes comme
Bell, Vidéotron ou autres, mais les entrepreneurs qui font partie du
Groupe de diffuseurs indépendants investissent et exportent.

Le président: Merci.

Monsieur Champoux, vous disposez de deux minutes et demie.
M. Martin Champoux: Merci, monsieur le président.

Monsieur Perreault, voilà tout un défi: poser une question et y ré‐
pondre en deux minutes et demie.

Je vais faire appel à votre longue expérience de l'industrie.
D'abord, les radiodiffuseurs traditionnels souhaitent un allégement
des obligations auxquelles ils sont assujettis. Il est aussi nécessaire
d'imposer des obligations aux entreprises de diffusion en ligne. En‐
fin, nous souhaitons protéger l'industrie culturelle au maximum.
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Croyez-vous que le peu de temps dont nous disposons pour étu‐
dier ce projet de loi nous permettra de trouver un équilibre qui va
répondre aux attentes et aux espoirs de chacun à cet égard?

M. Luc Perreault: Je pense que si nous travaillons tous en‐
semble à favoriser la découvrabilité du contenu canadien afin de
fournir à nos communautés le genre de programmation qu'elles dé‐
sirent, nous pourrons arriver à quelque chose.

Pour ce qui est de la réglementation et des exigences en matière
de contenu canadien, certains diffuseurs les jugent effectivement
lourdes, mais il est important d'offrir ce contenu aux Canadiens.
Tout cela pourrait aussi être régi par l'entremise des nouvelles
contributions que les diffuseurs en ligne vont verser. Ainsi, si un
diffuseur reçoit beaucoup d'argent pour faire de la production, on va
s'attendre à ce qu'il ait des obligations plus importantes.
● (1400)

M. Martin Champoux: Parmi les obligations qui sont imposées
présentement aux radiodiffuseurs traditionnels, quelles sont celles
dont nous pourrions nous débarrasser pour permettre aux diffuseurs
plus de souplesse dans l'exploitation de cet univers numérique?

M. Luc Perreault: Je vais vous donner l'exemple de l'entreprise
Stingray, que je représente. Nous avons des bénéfices tangibles qui
résultent de transactions effectuées dans le secteur de la radio, qui
représentent des millions de dollars par année. Nous sommes le
dernier diffuseur à avoir de tels bénéfices, mais nos stations de ra‐
dio ont perdu 50 % de leurs revenus à cause de la pandémie. Nous
allons peut-être nous retrouver avec des factures de millions de dol‐
lars qui seront difficiles à payer. Il faut que la Loi sur la radiodiffu‐
sion ait suffisamment de flexibilité pour s'adapter aux circons‐
tances. Il ne faut pas tout couler dans le béton.

M. Martin Champoux: Merci beaucoup.
Le président: Madame McPherson, vous avez deux minutes et

demie.
[Traduction]

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Je vais revenir sur certains propos que mon collègue du Bloc
vient de tenir.

Monsieur Desjardins, ce que j'entends, c'est que les radiodiffu‐
seurs veulent non seulement soumettre les services de diffusion en
continu au même régime, mais aussi alléger leurs propres engage‐
ments. Bien sûr, cela me préoccupe en ce qui concerne le contenu
canadien. Je crois comprendre que la réglementation actuelle est re‐
lativement souple, ce qui signifie que vos engagements en matière
de contenu canadien sont liés à vos revenus et non pas à un chiffre
arbitraire.

Est-ce que la réduction générale des obligations relatives au
contenu canadien vous préoccupe?

M. Kevin Desjardins: Je voudrais reformuler. Il ne s'agit pas de
réduire le contenu canadien. Ce n'est pas ce dont nous avons parlé.
Il s'agit d'être plus souple quant au genre de contenu canadien dans
lequel les radiodiffuseurs canadiens peuvent investir. À l'heure ac‐
tuelle, il y a des règles assez strictes sur la nature des émissions à
financer et sur celles que les radiodiffuseurs doivent appuyer.

Une chose me préoccupe: s'il y a d'une part des obligations en
matière de dépenses et, d'autre part, une contraction des revenus
publicitaires, ce qui finit par écoper, c'est la production interne des

radiodiffuseurs, c'est-à-dire les informations. À dire vrai, les émis‐
sions d'information sont loin d'être assez bien considérées comme
une expression du récit canadien. En fait, plus de Canadiens se
tournent vers les radiodiffuseurs pour obtenir de l'information — de
préférence aux journaux — que vers toute autre source. Quant à
nous, ce que nous souhaitons vraiment, c'est qu'on nous laisse réin‐
vestir à l'interne dans les émissions d'information et d'actualités des
radiodiffuseurs.

Il ne s'agit pas de réduire le contenu canadien. Le prétendre, c'est
propager des bobards. Il s'agit de permettre aux radiodiffuseurs
d'investir dans leurs propres émissions sans être nécessairement te‐
nus de dépenser à l'extérieur de leurs services.

Mme Heather McPherson: Je voudrais bien poser la même
question au groupe des radiodiffuseurs indépendants, mais il me
reste peu de temps.

Monsieur le président, me reste-t-il du temps?

Le président: J'ai bien peur que non, madame. Nous sommes en
retard.

Je tiens à remercier M. Perreault, Me Fortune, M. Desjardins et
Mme Pilon.

[Français]

Merci beaucoup.

[Traduction]

Nous allons faire une pause et nous nous retrouvons tout de suite.

● (1400)
_____________________(Pause)_____________________

● (1410)

Le président: Bon retour parmi nous.

Bienvenue à la deuxième partie de la séance d'aujourd'hui. Nous
discutons du projet de loi C-10.

Nous allons entendre les témoignages. Nous manquons de temps.
J'espère pouvoir faire deux tours. Je demanderai peut-être à réduire
un peu le temps alloué au deuxième tour. Soyez indulgents. Nous y
viendrons un peu plus tard.

Pour l'instant, je vais présenter les témoins. De la Coalition pour
la diversité des expressions culturelles, nous accueillons Nathalie
Guay, directrice générale, et Bill Skolnik, coprésident. Wendy
Noss, présidente, représente l'Association cinématographique-
Canada. Et de l'Alliance internationale des employés de scène, nous
accueillons John Morgan Lewis. Enfin, de Québecor Média, nous
accueillons Pierre Karl Péladeau, président et chef de la direction,
et Peggy Tabet, vice-présidente aux affaires publiques et réglemen‐
taires.

Nous allons entendre tout d'abord la Coalition pour la diversité
des expressions culturelles.

Monsieur Skolnik, vous avez cinq minutes.

M. Bill Skolnik (coprésident, Coalition pour la diversité des
expressions culturelles): Merci beaucoup, monsieur le président.
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Je remercie le Comité de nous avoir invités cet après-midi. Je
m'appelle Bill Skolnik. Je suis coprésident de la Coalition pour la
diversité des expressions culturelles, la CDEC. La Coalition re‐
groupe 43 organisations qui représentent plus de 200 000 créateurs,
interprètes et membres d'associations professionnelles, artisans en
production musicale et visuelle, éditeurs, syndicats et collectifs.

Depuis plus de 20 ans, nos membres travaillent ensemble à la
protection et à la promotion des expressions culturelles diverses du
Canada. Ma collègue Nathalie Guay et moi avons été des délégués
des OSC à plusieurs assemblées de l'UNESCO consacrées à ce su‐
jet. Cette protection et cette promotion cruciales supposent l'exer‐
cice de la souveraineté culturelle. L'examen de la Loi sur la radio‐
diffusion est un élément essentiel parmi les outils à utiliser pour ré‐
tablir un certain équilibre dans notre écosystème. Il convient de
souligner que le maintien de la diversité culturelle a été délibéré‐
ment inclus dans le mandat de la commission Yale.

Nous avons appris récemment qu'une personne sur quatre tra‐
vaillant dans ce secteur a perdu son emploi en 2020 à cause de la
pandémie. Parallèlement, les entreprises qui donnent accès aux ex‐
pressions culturelles en ligne ont réalisé des profits considérables.
Les revenus de Netflix ont augmenté de plus de 22 % en 2020. Ce
fut aussi une excellente année pour Spotify. Le total des abonne‐
ments a augmenté de 27 %.

La CDEC a salué la présentation du projet de loi C-10, le 3 no‐
vembre 2020, et s'est réjouie de l'accord de tous les parlementaires
pour en accélérer l'adoption, ce que nous interprétons comme une
prise de conscience commune de l'urgence d'agir.

Bon nombre des témoins qui ont comparu devant le Comité ont
parlé de nos propositions visant à améliorer le projet de loi. Nous
sommes allés au fond des choses pour nous assurer que la Loi sur la
radiodiffusion permet vraiment au Canada de maintenir sa souve‐
raineté culturelle. Les changements que nous vous demandons d'en‐
visager sont le résultat d'un consensus sans précédent qui s'est dé‐
gagé parmi nos membres, qui se caractérisent par la diversité de
leurs intérêts et leur éclectisme. Nous répondrons au projet d'orien‐
tation stratégique avec les mêmes objectifs. La Loi sur la radiodif‐
fusion ne se borne pas à réglementer un secteur d'activité. Elle est
l'expression d'une politique culturelle et doit le rester.

Je vais maintenant céder la parole à Mme Guay, qui vous présen‐
tera ces propositions.

Merci.
[Français]

Mme Nathalie Guay (directrice générale, Coalition pour la
diversité des expressions culturelles): Merci, monsieur Skolnik.

Bonjour à toutes et à tous.

Je m'appelle Nathalie Guay et je suis directrice générale de la
Coalition pour la diversité des expressions culturelles.

Vous avez reçu nos sept grandes demandes pour bonifier le projet
de loi C-10. Je vais les survoler et je serai heureuse de recevoir vos
commentaires et vos questions.

Premièrement, il faut inclure les services de distribution fournis
par les entreprises en ligne, comme cela a été présenté plus tôt au‐
jourd'hui, et inclure sans ambiguïté les médias sociaux. Nous com‐
prenons que l'intention est bien d'inclure les médias sociaux, y com‐
pris leur rôle d'organisation de contenu professionnel, mais nous

trouvons que les exclusions amènent une confusion dans le projet
de loi C-10. Notre approche permet de les inclure d'emblée, notam‐
ment pour que le Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni‐
cations canadiennes, ou CRTC, puisse pleinement utiliser ses nou‐
veaux pouvoirs pour recueillir des informations auprès de ces entre‐
prises, puis laisser ce dernier déterminer si ces entreprises doivent
contribuer à nos écosystèmes et comment elles doivent le faire.

Deuxièmement, pour notre souveraineté culturelle, notre identité
et notre cohésion sociale, ce système doit être sous contrôle cana‐
dien. La directive du CRTC dont on parle beaucoup ne s'applique
pas aux entreprises qui n'ont pas besoin d'une licence. Le système
peut être essentiellement canadien, malgré la présence de certaines
entreprises étrangères.

Troisièmement, la loi doit continuer de mettre en valeur les ta‐
lents canadiens. La formulation de l'alinéa 3(1)f) proposé au para‐
graphe 2(3) du projet de loi pourrait faire en sorte que les entre‐
prises de radiodiffusion n'aient plus aucune obligation de faire ap‐
pel aux talents canadiens, alors que le texte actuel permet déjà de
tenir compte de la nature du service.

Quatrièmement, nous pensons qu'il faut élargir les possibilités
d'appel au gouverneur en conseil. Le projet de loi C-10 donne beau‐
coup de pouvoirs au CRTC. Assurons-nous d'un meilleur équilibre
en permettant aux organisations de la société civile de présenter des
recours pour déclencher une révision d'une décision du CRTC.

Cinquièmement, il faut des dispositions plus robustes pour s'as‐
surer de la création de contenu original en langue française et pas
que de contenus traduits ou sous-titrés en français. Pour tenir
compte de la diversité culturelle, il faut aussi des émissions origi‐
nales de langue française issues des minorités francophones et des
émissions en langues autochtones.

Sixièmement, les ordonnances devraient avoir une durée maxi‐
male et pouvoir être modifiables, afin de permettre aux diffuseurs et
aux producteurs de mieux planifier leur programmation et leur pro‐
duction, mais aussi pour s'assurer que les conditions sont réexami‐
nées et que tous les intervenants peuvent se faire entendre concer‐
nant un service.

Septièmement, il faut éviter un nivellement vers le bas. La for‐
mulation de l'alinéa 5(2)a.1) proposé au pagraphe 4(1) du projet de
loi, par exemple, ouvre la porte à ce que des entreprises puissent se
comparer trop facilement à d'autres pour obtenir des conditions
moins contraignantes. Ensuite, il pourrait être plus logique et avan‐
tageux d'adapter des exigences de dépenses à des entreprises pré‐
cises plutôt que de définir par règlement ce qui pourrait ressembler
à un minimum s'appliquant à tous. Nous souhaitons aussi qu'il y ait
un processus d'audience publique pour l'émission des ordonnances.

Enfin, deux autres corrections méritent d'être apportées. Le
CRTC doit continuer à se prononcer sur la proportion d'émissions
consacrées à certains genres, sans quoi les émissions d'intérêt natio‐
nal, les émissions pour enfants, les dramatiques et les documen‐
taires risquent d'être négligés au profit d'émissions moins coûteuses
à produire, comme le sport et la téléréalité.

Le CRTC doit aussi pouvoir encadrer les pratiques contractuelles
entre les producteurs indépendants et les entreprises de programma‐
tion, y compris le secteur de la musique. C'est une proposition du
rapport Yale qu'il faudrait intégrer, compte tenu de la taille des
joueurs qui seront soumis à des ordonnances et à des réglementa‐
tions du CRTC.
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Merci.
● (1415)

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

De l'Association cinématographique-Canada, nous accueillons
Mme Noss et M. Lewis.

Madame Noss, vous avez cinq minutes.
Mme Wendy Noss (présidente, Association cinématogra‐

phique-Canada): Je vous remercie, monsieur le président, ainsi
que les membres du Comité.

Merci de nous avoir offert l'occasion de vous exposer le point de
vue commun des studios mondiaux représentés par l'Association ci‐
nématographique-Canada, qui regroupe notamment Walt Disney,
ViacomCBS/Paramount Pictures, Sony Pictures Entertainment,
Netflix, NBCUniversal/Universal Pictures et Warner Brothers.

Tous investissent largement dans l'économie de la création au
Canada: production de séries télévisées et en continu, longs mé‐
trages, postproduction de calibre mondial, effets visuels et projets
d'animation. Ils emploient plus de 94 000 Canadiens chaque année
et soutiennent plus de 23 000 entreprises canadiennes.

Je suis accompagnée, en mode virtuel, de John Lewis, qui dirige
l'Alliance internationale des employés de la scène et des projection‐
nistes au Canada. L'Alliance est le plus grand syndicat représentant
les travailleurs du divertissement, les costumiers et décorateurs, les
monteurs, les directeurs de photographie, les artistes des effets vi‐
suels et à peu près toute l'équipe.

Nous avons tous deux pensé qu'il serait utile de souligner que
nos grands studios et cette grande organisation syndicale sont d'ac‐
cord pour dire que la politique culturelle moderne doit tenir compte
des possibilités qui s'offrent à tous les Canadiens qui créent des
films, des émissions de télévision et des émissions de divertisse‐
ment en continu au Canada et que les investissements étrangers
sont importants pour la création au Canada.

Depuis de nombreuses années, les membres de l'Association sont
des partenaires et des investisseurs dans les milieux de la création
au Canada, et aujourd'hui, ils offrent aux consommateurs canadiens
divers choix en ligne, y compris du divertissement provenant du
monde entier sur Netflix, les marques Disney tant aimées sur Dis‐
ney+, les émissions de téléréalité de Hayu de NBCUniversal, le ser‐
vice Pluto TV de ViacomCBS et leur nouveau service Paramount+
appuyé par la publicité, et le service de diffusion en continu d'ani‐
mation japonaise le plus populaire de la francophonie, Wakanim de
Sony.

C'est dans cette perspective générale que nous reconnaissons que
les questions complexes qui sont au coeur du projet de loi C-10 ont
fait l'objet d'une excellente réflexion. Nous tenons à féliciter le gou‐
vernement d'avoir reconnu qu'il est logique d'aborder avec sou‐
plesse l'élaboration d'une politique de radiodiffusion moderne,
compte tenu de l'évolution rapide et constante du marché.

Les services de diffusion en continu à l'échelle mondiale offrent
des possibilités aux créateurs canadiens, contribuent à la croissance
économique et offrent un divertissement intéressant aux consom‐
mateurs canadiens. Permettre au CRTC d'adapter les conditions de
service avec souplesse, en fonction de la meilleure façon dont cha‐
cun de ces services peut ou devrait contribuer à la société cana‐
dienne, est une approche optimiste et sensée.

Pour moderniser complètement la politique de radiodiffusion,
nous recommandons d'ajouter trois critères aux facteurs dont le
CRTC devra tenir compte dans ses décisions futures, comme le pré‐
voit l'article 5 de la Loi.

Plus précisément, le Parlement devrait exiger que le CRTC fasse
ce qui suit: premièrement, encourager la concurrence et l'innova‐
tion; deuxièmement, veiller à ce que la réglementation des entre‐
prises en ligne favorise le choix et l'abordabilité pour les consom‐
mateurs canadiens; troisièmement, reconnaître que la concurrence
et le choix croissant de programmation en ligne contribuent aux ob‐
jectifs de la politique de radiodiffusion.

L'ajout de ces critères fera en sorte que le projet de loi ne perpé‐
tue pas une politique de radiodiffusion vieille de plusieurs décen‐
nies, mais crée plus de choix pour les consommateurs et plus de dé‐
bouchés pour les créateurs et les cinéastes canadiens.

Certains soutiennent que le projet de loi C-10 devrait simplement
imposer aux entreprises en ligne les mêmes obligations qu'aux ra‐
diodiffuseurs canadiens. Ils laissent ainsi entendre que rien n'a
changé depuis des décennies. La Loi sur la radiodiffusion était
conçue pour limiter le choix des consommateurs. Cette approche
fait abstraction des nombreux avantages que la politique a valus
aux radiodiffuseurs. Elle ne tient pas compte des modèles d'affaires
très différents des services de diffusion en continu, de leur offre de
contenu, ni des avantages uniques que les studios mondiaux ap‐
portent au Canada en investissant dans la production.

D'aucuns vous demandent d'amender le projet de loi pour en atté‐
nuer la souplesse, mais nous croyons que la bonne façon de servir
les créateurs, les travailleurs et les consommateurs du Canada est
d'élaborer un cadre stratégique tourné vers le changement et qui
aide le Canada à en tirer parti.

Les entreprises en ligne créent un divertissement aux dimensions
mondiales et reflètent un large éventail de points de vue et d'expé‐
riences. Ce contenu est fait au Canada grâce à la créativité des Ca‐
nadiens. Il fait partie d'un marché mondial du contenu qui a entraî‐
né des investissements étrangers de plus de 4,8 milliards de dollars
par année dans la production au Canada. Près de 90 % de la crois‐
sance des investissements dans la production au Canada au cours
des cinq dernières années, et plus de la moitié de toute la produc‐
tion au Canada, sont attribuables aux investissements des studios
mondiaux alimentés par ces nouvelles entreprises.

Les Canadiens talentueux, qui veulent rester au Canada, perfec‐
tionner leurs compétences, travailler au sommet de leur art, aident à
créer des récits qui trouvent un écho chez des auditoires du monde
entier. Ils ont besoin que cette politique soit souple et capable de
s'adapter. Les téléspectateurs, qui veulent les meilleures histoires,
qu'elles viennent du Canada ou du reste du monde, ont besoin que
cette politique soit tournée vers l'avenir et conviviale.
● (1420)

Une approche moderne qui favorise l'investissement, la concur‐
rence et l'innovation plutôt que le protectionnisme permettra d'avoir
un plus grand marché pour la création au Canada, plus de possibili‐
tés de développement des talents pour les créateurs canadiens, plus
d'emplois pour les travailleurs canadiens et des avantages pour les
consommateurs canadiens.

Merci de nous avoir permis de vous présenter ce point de vue. Je
me ferai un plaisir de répondre à vos questions.

Le président: Merci, madame Noss.
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Nous passons maintenant à Québecor Média, dont les représen‐
tants sont M. Péladeau et Mme Tabet.
[Français]

Monsieur Péladeau, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Pierre Karl Péladeau (président et chef de la direction,

Québecor Média inc.): Merci, monsieur le président, mesdames et
messieurs les députés.

Je suis Pierre-Karl Péladeau, président et chef de la direction de
Québecor Média. Je suis accompagné de ma collègue Mme Peggy
Tabet, vice-présidente aux affaires publiques et réglementaires de
Québecor Média.

Le projet de loi C-10 est une révision longuement attendue de la
Loi sur la radiodiffusion. Nous en avons parlé. Depuis sa dernière
mise à jour en 1991, il y a 30 ans, le moins qu'on puisse dire est que
le paysage de la radiodiffusion a connu un bouleversement profond
et irréversible avec l'émergence de diffuseurs en ligne étrangers tels
que Netflix, Disney+ et Amazon, dont les capitalisations boursières
sont de plusieurs centaines de milliards de dollars. On parle de 1
500 milliards de dollars pour Amazon, et de 357 milliards de dol‐
lars pour Disney+. Afin de mettre ces montants en perspective, je
vous signale que, pour Québecor Média, il s'agit de 8 milliards de
dollars.

En 2020, 68 % des Canadiens francophones étaient abonnés à un
service de diffusion en ligne, et un francophone sur deux était abon‐
né à Netflix. La concurrence mondialisée avec les géants du Web
comme Facebook et Google a largement déstabilisé notre système
de radiodiffusion et, plus que jamais, les joueurs traditionnels lo‐
caux, comme TVA et Vidéotron, font face à une iniquité injusti‐
fiable et insoutenable.

Lors du dévoilement du projet de loi C-10, le document de pré‐
sentation du ministère du Patrimoine canadien promettait de « re‐
médier aux asymétries réglementaires » et d'« offrir de la flexibilité
et de la prévisibilité ». Or, force est de constater que les consé‐
quences du projet de loi dans son état actuel vont à l'encontre de ces
objectifs.

Pour les entreprises traditionnelles, qui mettent en valeur notre
culture québécoise et francophone ainsi que les retombées écono‐
miques qui en découlent, le projet de loi impose de nouvelles me‐
sures réglementaires contraignantes qui ne résoudront pas l'iniquité
à laquelle elles doivent faire face depuis plusieurs années et qui ne
font que les enliser davantage dans un gouffre financier et un uni‐
vers kafkaïen de réglementation. De 2010 à 2019, les principales té‐
lévisions généralistes privées au Canada ont subi une baisse colos‐
sale de leurs bénéfices avant intérêts et impôts totalisant 223 mil‐
lions de dollars canadiens et, de 2010 à 2020, cette baisse était en‐
core plus marquée, totalisant 336 millions de dollars.

L'intention originelle du législateur, certainement légitime, de ré‐
glementer la télédiffusion avait comme corollaire l'octroi d'une li‐
cence et la détention d'un privilège. Depuis de nombreuses années,
la technologie permet de diffuser sans frontière et sans licence.
Alors, tenter de réglementer « l'irréglementable » est illusoire. C'est
la raison pour laquelle le projet de loi devrait accorder la flexibilité
réglementaire nécessaire aux joueurs traditionnels et alléger leurs
fardeaux administratif et financier en retirant les obligations super‐
flues. Pour que la Loi sur la radiodiffusion soit moderne et équi‐
table pour les entreprises d'ici, Québecor Média croit fermement
qu'il faut assouplir la réglementation quand les forces du marché

opèrent déjà efficacement et réglementer uniquement où il est né‐
cessaire de le faire.

Par ailleurs, on ne peut passer sous silence le grand absent de ce
projet de loi, soit un mandat recentré pour CBC/Radio-Canada. Ré‐
cemment, le CRTC a tenu des audiences publiques dans le cadre du
renouvellement des licences de CBC/Radio-Canada. Plus de 70 in‐
tervenants de l'industrie se sont succédé pour dénoncer les déra‐
pages du diffuseur public, sans compter les plaintes déposées au
CRTC à ce sujet et la pétition des Amis de la radiodiffusion, signée
par plus de 16 000 personnes, contre la nouvelle diffusion de conte‐
nu de marque Tandem, dont plusieurs collaborateurs de CBC/
Radio-Canada.

La course effrénée de CBC/Radio-Canada aux cotes d'écoute, ses
visées commerciales et sa soif insatiable de revenus compromettent
l'avenir et la pérennité des diffuseurs privés et, par voie de consé‐
quence, la diversité des contenus. Chaque acteur du système doit
jouer son rôle et, pour ce faire, le législateur se doit plus que jamais
de revoir en profondeur le mandat du diffuseur public.
● (1425)

En conclusion, après 30 ans d'attente, le législateur propose de
réglementer les entreprises étrangères au lieu de déréglementer les
entreprises locales. Nous avons de sérieuses réserves quant à la ca‐
pacité du CRTC de mettre en application cette nouvelle réglementa‐
tion et de contraindre les entreprises étrangères en ligne. Afin d'évi‐
ter que cette nouvelle loi soit un coup d'épée dans l'eau, il est urgent
que le législateur apporte des amendements aux lois permettant la
mise en place d'un écosystème flexible et équitable, tant sur le plan
réglementaire que fiscal, afin que nos entreprises demeurent pé‐
rennes et que notre culture demeure forte.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Péladeau.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer très rapidement aux questions et
réponses.

Je vais être un peu strict pour faire respecter les limites de temps,
je le crains.
[Français]

Monsieur Rayes, vous avez la parole pour six minutes, s'il vous
plaît.

M. Alain Rayes (Richmond—Arthabaska, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie tous les témoins qui ont pris le temps de se joindre à
nous cet après-midi.

Ma première question va s'adresser à vous, monsieur Péladeau.

Dans votre conclusion, vous disiez que vous aviez de sérieux
doutes quant à la capacité du CRTC de mettre en application la
nouvelle réglementation proposée dans le projet de loi C-10. Pour
rétablir l'équité entre les géants du Web et les entreprises de diffu‐
sion traditionnelles, vous soutenez que le législateur, au départ, au‐
rait dû au moins alléger le fardeau réglementaire de ces dernières
avant même de penser à réglementer les joueurs en ligne.

À quel égard auriez-vous souhaité un assouplissement réglemen‐
taire? Pouvez-vous nous donner plus d'informations?
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● (1430)

M. Pierre Karl Péladeau: Il y a une panoplie de règlements
auxquels sont assujettis, non seulement les radiodiffuseurs, mais
également les télédistributeurs. Ces règlements pénalisent considé‐
rablement ces entreprises canadiennes qui créent de l'emploi, font
travailler des Canadiens et des Canadiennes et participent très étroi‐
tement au financement de la télévision et de la culture canadiennes.

Vous savez probablement que les télédistributeurs canadiens par‐
ticipent de façon importante au financement de la télévision. Cela
dit, des personnes qui m'ont précédé ont abordé le phénomène du
cord cutting, ou désabonnement du câble. Les câblodistributeurs
perdent effectivement des clients parce qu'ils sont assujettis à des
réglementations, notamment en ce qui concerne la distribution du
service de base. Or, aucune entreprise étrangère n'y est assujettie.
Cela a comme effet d'accélérer le phénomène du cord cutting. Par
voie de conséquence, on cesse présentement d'alimenter le Fonds
des médias du Canada, qui participe au financement des entreprises
canadiennes.

Le service de base est un aspect. En ce qui a trait au financement
de la radiodiffusion, je vais vous donner un exemple. On se de‐
mande comment une telle chose peut encore exister, mais il y a, par
exemple, des gens qui chronomètrent la durée des applaudisse‐
ments des spectateurs lors d'une émission pour déterminer si, oui ou
non, les radiodiffuseurs peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt. Cet
environnement existait lorsqu'on était en mesure d'octroyer une li‐
cence, un privilège, mais cela n'existe plus. Aujourd'hui, on diffuse
par l'entremise d'Internet.

Luc Perreault, un de mes collègues que je connais et que j'estime
beaucoup, parlait plus tôt d'une exemption concernant la réglemen‐
tation de l'Internet. Comment le législateur pourrait-il légiférer sur
l'Internet et déterminer ce qui est accessible? On pourrait certaine‐
ment le faire en vertu de dispositions du Code criminel, mais c'est
une autre paire de manches. Comment peut-on envisager de régle‐
menter l'Internet, donc Netflix et Disney+, par exemple?

Mme Noss, qui m'a précédé, a parlé de la place importante qu'oc‐
cupent maintenant les diffuseurs américains — ils sont en effet
américains pour la plupart —, pour ce qui est de la diffusion en
continu. Nous avons aussi fait des efforts. Il y a le Club illico, mais,
comme vous le savez probablement, il était déjà assujetti à la taxe
sur les produits et services, la TPS, et à la taxe de vente du Québec,
la TVQ, ce que les diffuseurs en ligne étrangers n'étaient pas. On a
tenté d'éviter cette question en parlant de l'existence d'une taxe Net‐
flix.

Je pense que le législateur doit prendre ses responsabilités. Si‐
non, à la fin de cet exercice, l'industrie et la culture cana‐
diennes — et plus particulièrement la culture québécoise — seront
très gravement atteintes.

M. Alain Rayes: Monsieur Péladeau, j'aimerais obtenir une ré‐
ponse simple à la question suivante.

Sans entrer dans les détails, pourriez-vous me dire si, à votre
avis, le CRTC dispose de la capacité nécessaire pour faire appliquer
la nouvelle réglementation visant à contraindre les entreprises
étrangères en ligne? J'aimerais que vous me donniez votre opinion
là-dessus, mais rapidement, étant donné que j'ai d'autres questions à
poser.

M. Pierre Karl Péladeau: Je pense avoir déjà répondu à cela
plus tôt.

Je vois difficilement comment une institution telle que le CRTC
pourrait réglementer l'Internet. C'est en effet de l'Internet et de sa
réglementation qu'il s'agit.

M. Alain Rayes: Nous avons tous été abasourdis de voir que le
CRTC tenait des audiences publiques pour CBC/Radio-Canada,
alors même que nous étudions le projet de loi C-10. Celui-ci ne re‐
met aucunement en cause le mandat de CBC/Radio-Canada afin de
déterminer comment le rendre plus performant, de revoir son rôle,
et ainsi de suite. Vous en parliez dans votre discours.

Pouvez-vous nous donner plus de détails sur ce que vous jugez,
je pense, un peu irresponsable de la part du gouvernement?

M. Pierre Karl Péladeau: Excusez l'expression, mais on joue au
ping-pong, en quelque sorte. Le gouvernement, ou le ministère du
Patrimoine canadien, dit que cette question ne relève pas de sa
compétence et qu'il va confier au CRTC la responsabilité de régle‐
menter CBC/Radio-Canada. Le CRTC pose la question à Radio-
Canada, qui répond que c'est de la compétence du ministère du Pa‐
trimoine canadien, et non du CRTC. On pourrait même parler du
ministère des Finances, étant donné qu'il s'agit de budgets de Ra‐
dio-Canada.

Comme je le disais, cette situation est elle aussi kafkaïenne. Il
s'agit ici de pratiques d'affaires, et j'insiste là-dessus. On ne parle
plus de télévision d'État ou de missions culturelles, mais bien de
pratiques d'affaires, particulièrement en ce qui concerne la capacité
de mettre en échec les télédiffuseurs privés. Pour certains d'entre
eux...
● (1435)

Le président: Merci.
M. Pierre Karl Péladeau: ... la seule et unique source de reve‐

nus est la publicité. Nous avons alors devant nous une entreprise
qui n'est plus redevable à qui que ce soit, ni au CRTC ni au minis‐
tère du Patrimoine canadien.

Alors, si...
Le président: Merci beaucoup, monsieur Péladeau.
M. Alain Rayes: Merci, monsieur Péladeau.

Merci, monsieur le président.
Le président: Excusez-moi.

[Traduction]

Votre temps de parole est terminé.

Madame Ien, vous avez six minutes.
Mme Marci Ien (Toronto-Centre, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Je remercie tous les témoins qui se sont joints à nous aujourd'hui.
Je vous en suis reconnaissante.

Madame Noss, je m'adresse d'abord à vous. Comme vous l'avez
dit, la plupart de vos membres sont basés aux États-Unis. Il est inté‐
ressant de connaître votre point de vue, puisque vous avez tant de
Canadiens qui travaillent avec vous. Vous avez affirmé que la
bonne approche est celle de la souplesse. Vous avez ajouté que les
consommateurs veulent avoir du choix et demandé de ne pas repro‐
duire une approche protectionniste.

Qu'est-ce que cela signifie?
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Mme Wendy Noss: Que vous êtes en train d'élaborer une poli‐
tique pour l'avenir et qu'elle doit tenir compte du fait que les mo‐
dèles d'affaires diffèrent de ceux des radiodiffuseurs. Ils ne pro‐
duisent pas le même genre de contenu. Ils n'ont pas les mêmes
avantages qui tiennent à la réglementation et ils ne sont pas proté‐
gés contre la concurrence de la même façon. Des témoins vous ont
dit que vous devriez simplement imposer aux services en ligne des
obligations et des définitions identiques à celles des radiodiffuseurs
canadiens.

Cela n'a tout simplement aucun sens. Comme je l'ai dit, les stra‐
tégies de contenu sont différentes, les services sont différents et il y
a des occasions uniques que les acteurs étrangers peuvent offrir aux
jeunes créateurs canadiens de divers horizons et de diverses expé‐
riences dans un large éventail de rôles créatifs et dans un large
éventail de projets, en travaillant au sommet de leur classe, en sui‐
vant une formation et en ayant la possibilité, ce faisant, de rester au
Canada.

Voilà certaines des choses que les studios mondiaux peuvent of‐
frir aux Canadiens. Je le répète, l'idée de prendre une politique de
radiodiffusion vieille de 30 ans et de la plaquer sur un modèle d'af‐
faires complètement différent à un moment tout à fait différent dans
un marché absolument différent ne va pas créer de débouchés pour
les créateurs et les consommateurs canadiens.

Mme Marci Ien: Madame Noss, merci beaucoup.

Je passe maintenant à la Coalition pour la diversité des expres‐
sions culturelles.

Comme vous l'avez dit, la Coalition représente 43 associations et
groupes, plus de 200 000 créateurs et professionnels et 2 000 orga‐
nisations culturelles.

Pouvez-vous nous dire à quel point le secteur culturel a été tou‐
ché par l'offre croissante de contenu en ligne?

M. Bill Skolnik: Si vous parlez des chiffres réels, je ne les ai pas
sous la main, mais si vous voulez vous donner la peine de lire le
Globe and Mail d'il y a deux jours, vous verrez ce qui est arrivé à
des gens formidables qui ont été considérés comme des étoiles,
comme Ashley MacIsaac et Old Man Luedecke. L'effet a été catas‐
trophique. À cause de la COVID, bien sûr, mais le problème avait
commencé bien avant. Qui sait quand la situation se rétablira, si ja‐
mais elle se rétablit?

Le projet de loi, les amendements qui y sont apportées, sont l'oc‐
casion de relancer la production pour tous ces gens, d'assumer nos
responsabilités, de nous engager à donner aux créateurs, aux ar‐
tistes, aux producteurs canadiens la possibilité de travailler dans ce
système, de reprendre vie, de se relancer. La catastrophe dont toutes
nos organisations nous parlent dépasse l'entendement. Vous pouvez
prendre connaissance des statistiques sur le secteur du divertisse‐
ment et de la culture qui est le plus durement touchées, à l'excep‐
tion peut-être de celui de l`hôtellerie et du tourisme. Je n'en suis pas
certain, mais les faits sont là.

C'est quelque chose qui... Si nous les remettons en selle, cela va
toucher beaucoup d'entre vous. Vous représentez de grands festi‐
vals, même dans les petites villes, que ce soit le Festival of the
Sound, le vieux festival de folklore de Drummondville, le festival
de Victoriaville ou celui d'Orford, qui est célèbre — un quatuor à
cordes a même repris son nom. Toutes ces choses peuvent être re‐
lancées.

Nous devons assumer nos responsabilités. Nous ne devrions pas
avoir honte de dire que nous allons aider les artistes canadiens, les
créateurs, les producteurs et les éditeurs. Nous pouvons faire
quelque chose.
● (1440)

Mme Marci Ien: Cela dit, comment pouvons-nous trouver un
juste milieu? Comment pouvons-nous atteindre cet équilibre que
vous jugez nécessaire?

M. Bill Skolnik: Les amendements que nous proposons — je ne
vais pas les passer en revue — permettent de le faire. Je pense aussi
que le fait d'avoir des entreprises de production américaines ici,
comme Mme Noss l'a souligné, et la formation que nous recevons
et l'expérience que nos gens acquièrent ne font qu'améliorer ce que
les Canadiens produisent. Ces choses ne s'excluent pas mutuelle‐
ment. Il n'est pas nécessaire de choisir l'un à l'exclusion de l'autre. Il
faut simplement s'assurer que les règles du jeu sont équitables, que
tous sont traités de la même façon et que, dans l'élaboration de la
politique, toutes leurs expériences sont prises en compte.

Comme je l'ai dit dans mon exposé, il ne s'agit pas simplement
d'adapter la réglementation. Il s'agit de dire, sans fausse honte:
« Nous sommes là pour nous assurer, par cette loi, que la culture
canadienne est là, à l'avant-plan, et qu'elle est là tout le
temps — nos récits, nos gens, nos artistes, nos producteurs. »

C'est déjà une réalité au Québec. J'espère seulement que le reste
du pays pourra s'en inspirer.

Mme Marci Ien: Merci, monsieur Skolnik.
Le président: Merci beaucoup, madame Ien.

[Français]

Monsieur Champoux, vous avez la parole pour six minutes.
M. Martin Champoux: Merci, monsieur le président.

C'est à mon tour de remercier les témoins d'être avec nous au‐
jourd'hui.

Ma première question s'adressera à Mme Guay, de la Coalition
pour la diversité des expressions culturelles.

Madame Guay, cette semaine, lors des rencontres de l'ADISQ, le
ministre a d'entrée de jeu parlé du projet de loi C-10, et il a parlé de
la Loi sur la radiodiffusion comme d'une loi culturelle.

Hier, nous avons pris connaissance des directives que le ministre
entend envoyer au CRTC lors de l'adoption du projet de loi. Quelle
a été votre réaction, hier, en prenant connaissance de cette lettre et
de ces directives?

Mme Nathalie Guay: Comme vous l'avez dit, cela s'est passé
hier. Nous allons donc certainement nous réunir avec nos membres
pour en discuter.

J'ai parlé à plusieurs d'entre eux, et je peux déjà vous dire qu'ils
sont extrêmement déçus de l'approche, qui ressemble davantage à
une loi de marché qu'à la loi culturelle qu'elle devrait être. De plus,
certains éprouvent des craintes quant à une déréglementation du
secteur.

Cela dit, nous avons multiplié les rencontres depuis le mois
d'août pour faire valoir notre point de vue, et nous sentons que plu‐
sieurs personnes nous écoutent.
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Nous pourrions dire à ce stade que, si nos amendements sont
bien reçus, cela nous encouragera à travailler sur le projet de décret
pour suggérer des changements allant dans le sens de nos objectifs.

M. Martin Champoux: Parlons justement un peu de vos amen‐
dements.

Vous savez que la question de la protection du contenu franco‐
phone original et du contenu canadien original nous préoccupe
beaucoup. Dans le cadre du projet de loi C-10, vous suggérez trois
amendements concernant la protection des productions en français.

Si ces amendements ne sont pas adoptés tels que vous les propo‐
sez, quelles en seront les conséquences, selon vous?

Mme Nathalie Guay: Je vous remercie de votre question.

Nous craignons de nous retrouver avec davantage de contenu tra‐
duit ou sous-titré en français si la Loi n'est pas renforcée. Nous
trouvons important de renforcer la Loi en ce qui a trait au contenu
francophone original.

Je vous rappelle que plusieurs de nos membres ont eu recours au
gouverneur en conseil, en 2017, quand le CRTC a revu les condi‐
tions de renouvellement des licences des services de télévision des
grands groupes de propriété de langue française. Il n'y avait alors
pas d'exigence pour la création et la production d'émissions origi‐
nales de langue française.

Il faut manifestement renforcer la Loi pour éviter que cela ne se
reproduise, d'autant qu'elle va maintenant s'appliquer à des entre‐
prises étrangères.

Premièrement, nous proposons, au cœur de la politique cana‐
dienne de radiodiffusion, l'ajout des productions originales en fran‐
çais des communautés linguistiques en situation minoritaire.
Mme Pilon nous en a parlé plus tôt.

Deuxièmement, nous avançons que la réglementation et la sur‐
veillance doivent favoriser la présentation d'émissions canadiennes
aux Canadiens créées et produites dans les deux langues officielles
de même qu'en langues autochtones.

Je ne parlerai pas de la troisième modification, car je sens que
vous voulez poser une autre question.
● (1445)

M. Martin Champoux: En fait, notre temps est très limité. Nous
pourrions en parler pendant des heures, mais je veux aussi adresser
des questions aux gens de Québecor.

Permettez-moi de poser une question à M. Péladeau.

Monsieur Péladeau, vous avez souvent mentionné que les radio‐
diffuseurs traditionnels canadiens ont des obligations réglemen‐
taires très lourdes. Vous souhaiteriez être libéré de certaines d'entre
elles.

Pourriez-vous nous donner quelques exemples d'obligations dont
vous pourriez aisément vous passer pour être plus agile dans ce
marché qui change rapidement?

M. Pierre Karl Péladeau: Je le ferai avec plaisir, monsieur le
député.

Effectivement, ces obligations peuvent paraître fastidieuses. J'en
ai une liste sous les yeux, alors je vais vous en faire l'énumération.

Tout d'abord, il y a des quotas de diffusion. Par exemple, TVA
doit avoir 50 % de contenu canadien en soirée. Ensuite, il y a les

obligations de dépenses en émissions canadiennes, les obligations
de dépenses en émissions d'intérêt national, les obligations à l'égard
de la production indépendante ainsi que les obligations en matière
de production locale. Il faut aussi respecter des dépenses et un
nombre d'heures pour les nouvelles de reflet local. Nous avons aus‐
si des obligations en ce qui concerne le sous-titrage et la vidéodes‐
cription, de même que l'obligation de contribuer à des fonds indé‐
pendants et au FMC. S'ajoutent à cela la réglementation entourant
le service de base à 25 $ et les obligations de distribution de cer‐
tains services de programmation, comme APTN, CPAC, AMI-télé,
TV5 et Unis TV. C'est sans compter tous les rapports: les rapports
sur les deux vérifications annuelles, les rapports financiers annuels,
les rapports sur la production, les rapports sur les femmes en pro‐
duction, les rapports sur la propriété, le registre et l'enregistrement
de la programmation, les rapports sur la diversité culturelle, et ainsi
de suite.

Vous comprenez que, au lieu d'investir dans la production québé‐
coise et canadienne, nous investissons dans la paperasse et dans
l'administration, alors que nos concurrents étrangers n'ont aucune
obligation à cet égard.

J'écoutais avec intérêt Mme Guay, un peu plus tôt. En réalité,
nous n'avons pas besoin de réglementation pour savoir que nous de‐
vons investir en programmation canadienne. Nous avons toujours
largement dépassé les seuils établis. Pourtant, nous avons toujours
ce fardeau administratif obligatoire. Nous savons très bien qu'il est
important pour nous de diffuser du contenu canadien, et c'est ce que
nous faisons. Nous faisons également travailler tous les artisans et
toutes les parties prenantes des secteurs de la culture, de la télévi‐
sion et de la télédiffusion en général, et ce, pour une raison bien
simple: notre public. Dieu sait qu'il y a du talent au Québec, et le
public s'attend à ce que nous le mettions à l'écran. C'est toujours ce
que nous avons fait. D'ailleurs, nous le faisions déjà bien avant que
Québecor achète TVA. C'est un élan naturel historique au Québec.
Ce n'est pas parce qu'une réglementation les y oblige que les télé‐
diffuseurs canadiens ou québécois offrent du contenu canadien.

Le président: Merci beaucoup.

M. Martin Champoux: Cela fait beaucoup de paperasse, effec‐
tivement.

Merci.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Champoux.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer au NPD, avec Mme McPherson,
qui aura six minutes.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup à tous les témoins
de s'être joints à nous aujourd'hui. C'est très intéressant.

Un témoin que nous n'avons pas beaucoup entendu est M. Lewis.

Monsieur Lewis, je suis curieuse de savoir pourquoi l'Alliance
tenait à être présente. Pouvez-vous nous l'expliquer, s'il vous plaît?

M. John Lewis (Alliance internationale des employés de
scène, Association cinématographique-Canada): Je vous remer‐
cie de me permettre de prendre la parole aujourd'hui pour faire en‐
tendre la voix de la majorité des travailleurs du cinéma et de la télé‐
vision. Voilà pourquoi je suis présent.
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L'Alliance est le plus grand syndicat de l'industrie du divertisse‐
ment, représentant plus de 150 000 créateurs en Amérique du Nord,
dont 30 000 au Canada. Nous sommes des créateurs de l'ombre: di‐
recteurs photo, costumiers, scénographes, maquilleurs, techniciens
d'effets spéciaux.

Nous devons modifier la Loi sur la radiodiffusion avec confiance
et optimisme. Notre industrie est en plein essor. Nous sommes pros‐
pères, non pas à cause des quotas de contenu et des restrictions ré‐
glementaires, mais parce que nous excellons. Notre infrastructure
est de calibre mondial, et notre talent créatif l'est aussi. Malgré la
pandémie, notre industrie du cinéma et de la télévision a rebondi
pour retrouver des sommets historiques, ce qui n'aurait pas été pos‐
sible sans une réflexion sérieuse et une coopération pour assurer la
sécurité au travail des acteurs et des équipes de tournage.

L'Alliance est d'accord pour dire qu'il faut une approche souple
pour créer une politique de radiodiffusion moderne et permettre au
CRTC de tirer parti de ses compétences pour élaborer des méca‐
nismes propres à appuyer l'ensemble de l'industrie, car, au bout du
compte, une industrie saine a besoin à la fois d'un secteur national
prospère et d'un secteur étranger. Les deux se complètent; ils ne se
font pas concurrence.

Nous n'avons rien contre le fait que les entreprises en ligne étran‐
gères contribuent à l'industrie nationale — nous croyons qu'elles
doivent le faire —, mais pour établir cette contribution, nous de‐
mandons au Comité de tenir compte de toute la portée de cette
contribution. Les entreprises en ligne étrangères investissent direc‐
tement dans la production de contenu au Canada. Comme on l'a ré‐
cemment signalé, depuis 2017, Netflix a dépensé à elle seule
2,5 milliards de dollars pour employer des créateurs canadiens. Ce‐
la représente des dizaines de milliers d'emplois au Canada.

En 2018-2019, l'industrie des services de l'étranger a été la com‐
posante la plus importante des productions employant des créateurs
canadiens, que mon organisation représente, et je suis déçu d'en‐
tendre des observateurs déplorer que les productions étrangères
n'emploient pas de talents canadiens. La grande majorité des postes
de créateurs dans les productions étrangères sont canadiens, et pré‐
tendre le contraire va à l'encontre des faits. Pire encore, c'est laisser
entendre que le travail de Canadiens de talent sur Star Trek à Toron‐
to, Deadpool à Vancouver ou X-Men à Montréal n'est pas aussi im‐
portant et que c'est négligeable. C'est là un élitisme culturel qui ne
devrait pas guider nos orientations.

Nous entendons aussi beaucoup dire qu'il est important d'appuyer
les récits canadiens. Il faudrait éviter de les confondre avec le
contenu canadien. Ce n'est pas parce qu'une création est considérée
comme du contenu canadien qu'il s'agit d'un récit proprement cana‐
dien. Lorsqu'un film de Hallmark représente une petite ville améri‐
caine, il est considéré comme canadien, mais pas The Handmaid's
Tale ou Barkskins à Québec. Nous devons repenser la définition de
ce qui constitue une production canadienne, et nous sommes heu‐
reux que le projet de loi envisage que le CRTC modernise la défini‐
tion du contenu canadien. Notre système en 10 points est très
désuet et il faut le moderniser. Nous appuyons également l'amélio‐
ration de la découvrabilité des productions canadiennes sur les ser‐
vices de diffusion en continu.

Si je pouvais vous faire part d'une préoccupation des travailleurs
de cette industrie, ce serait pour vous demander de ne causer aucun
tort. De plus, je profite de l'occasion pour remercier le ministère du
Patrimoine canadien de l'appui phénoménal qu'il a apporté aux tra‐
vailleurs culturels pendant la pandémie. L'Alliance représente éga‐

lement les travailleurs des arts de la scène, et les mesures prises par
le gouvernement fédéral ont été salutaires pour des milliers de fa‐
milles qui ont perdu leurs moyens de subsistance.

Merci.
● (1450)

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur Lewis.

J'ai une brève question complémentaire à vous poser. Je com‐
prends votre point de vue. Il est important de connaître le point de
vue des travailleurs. La Writers Guild of Canada nous a également
fait part de ses préoccupations au sujet des auteurs canadiens qui ne
sont pas mis à contribution et de la nécessité d'utiliser leurs oeuvres
dans nos productions.

Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?
M. John Lewis: Je le répète, une industrie saine et prospère a

besoin à la fois d'une industrie nationale forte et d'une industrie
étrangère. Il y a des années, lorsque beaucoup de productions amé‐
ricaines ont commencé à venir au Canada, il y avait un pourcentage
plus élevé d'équipes américaines qui venaient travailler à ces pro‐
ductions, et avec le temps, leur nombre a considérablement dimi‐
nué. Nous avons constaté une plus grande capacité de formation et
nous avons vu apparaître des possibilités qui n'existeraient pas au‐
trement pour les talents canadiens, et la même chose se produit
dans la salle de rédaction. Le combat est plus difficile pour les au‐
teurs, mais ils peuvent le gagner. Il est possible de s'attaquer à ces
problèmes si nous laissons au CRTC la souplesse voulue pour s'en
s'occuper.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, madame McPherson.

Mesdames et messieurs, chers collègues, il nous reste environ
huit ou neuf minutes. Je vous demande une faveur. Nous allons pas‐
ser à la deuxième série de questions. Non seulement parce que cela
me plaît, mais aussi parce que nous avons demandé aux témoins de
revenir, puisque nous les avons convoqués il y a plusieurs semaines
et qu'il a fallu annuler à la dernière minute pour respecter les exi‐
gences de la démocratie.

Puis-je demander à chacun de mes collègues de réfléchir à une
ou deux questions et d'essayer de me céder en retour une partie de
leur temps? Je ne veux pas donner la parole à un ou deux partis,
puis interrompre le cycle. Je voudrais que les quatre partis puissent
intervenir. Entre collègues, ce n'est que justice. Je vous invite à la
plus grande concision. Je vais accorder le temps nécessaire, bien
sûr, mais je compte sur votre collaboration.

D'accord, passons à M. Aitchison.

Merci.
● (1455)

M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Merci,
monsieur le président.

J'ai une question assez brève à poser à M. Péladeau.

J'entends sans cesse des gens parler des difficultés auxquelles
font face les radiodiffuseurs canadiens, en partie à cause de la ré‐
glementation, et aussi à cause du nouveau contenu en continu, par
exemple, qui arrive et qui n'est pas assujetti à la même réglementa‐
tion. Je suis plutôt d'accord avec vous pour dire qu'il serait préfé‐
rable d'assouplir la réglementation des radiodiffuseurs classiques.
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Diriez-vous que l'approche du projet de loi C-10, qui, faute d'une
véritable analyse réfléchie de la situation, appelle simplement « ra‐
diodiffuseurs » les entreprises en ligne, est une façon paresseuse de
résoudre le problème?

M. Pierre Karl Péladeau: Le législateur est là pour réglementer,
sans doute. Nous n'avons rien contre les entreprises américaines en
ligne qui fournissent du contenu à l'auditoire canadien. Le pro‐
blème, c'est plutôt qu'il faut faire en sorte que les radiodiffuseurs
canadiens et tous les intervenants de l'industrie puissent continuer
de soutenir la concurrence dans un tout nouveau monde, dans un
monde où on n'a plus besoin d'une licence pour diffuser, comme
c'est le cas actuellement. Par conséquent, les radiodiffuseurs com‐
prennent très bien que leur avantage concurrentiel est qu'ils sont
Canadiens, et qu'ils ont une certaine sensibilité. Ils savent ce que le
public canadien recherche.

Cela ne veut pas dire que les Canadiens ne veulent pas regarder
The Crown sur Netflix. Cela veut dire, pour les radiodiffuseurs ca‐
nadiens, qu'il y a des récits propres au Québec et au reste du
Canada. Ces radiodiffuseurs le savent et, par conséquent, ils répon‐
dront aux besoins de la population canadienne. Mais s'ils doivent se
plier à une réglementation excessive en plus de chercher à investir
au bon endroit, il est évident que nous nous y prenons mal.

M. Scott Aitchison: Merci beaucoup.

Je n'ai pas besoin de continuer. La réponse me suffit, si vous vou‐
lez passer au député suivant, monsieur le président. Je sais que vous
manquez de temps.

Le président: C'est très généreux. Comme on dit à Terre-Neuve-
et-Labrador, que Dieu aime votre coeur et votre âme, monsieur.

Très bien, passons au député Tim Louis pour les prochaines
questions.

Merci.
M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Monsieur le pré‐

sident, je vous remercie de m'avoir appris une nouvelle expression.
Je vais aussi abréger pour que tout le monde ait sa chance.

Le temps de tout le monde est précieux. Cela a été extrêmement
utile.

M. Skolnik a parlé des créateurs et des artistes de notre culture
ou de notre industrie. Vous avez parlé de « catastrophe ». Je suis
tout à fait d'accord. Le contenu numérique est de plus en plus dé‐
monétisé. Pour beaucoup de consommateurs, la musique est deve‐
nue pratiquement gratuite, l'écriture ne coûte plus guère, les
consommateurs obtiennent des vidéos et des images pour presque
rien. Nous savons tous qu'il faut des années de travail acharné pour
créer des oeuvres artistiques et musicales. Un soutien est indispen‐
sable. Si rien ne change, une grande partie de la création artistique
ne pourra pas survivre.

À cause de la pandémie, les artistes ne sont pas en mesure de tra‐
vailler et de se produire devant des auditoires. Selon l'une de mes
définitions, l'art rassemble. Nous devons donc soutenir la création
plus que jamais.

Monsieur Skolnik, je comprends très bien la passion qui vous
anime. Je vous remercie également d'avoir dit que notre étude préa‐
lable avait été importante pour faire avancer les travaux rapide‐
ment.

Je vais passer directement aux amendements. Je n'en aborderai
qu'un seul aujourd'hui, celui qui, selon vous, pourrait réduire l'obli‐

gation de faire appel au talent canadien et libérer les entreprises de
radiodiffusion de cette obligation.

Comment pouvons-nous inscrire dans la Loi l'idée que nous vou‐
lons maintenir le contenu canadien? Vous avez utilisé une série à
titre d'exemple.

M. Bill Skolnik: Tout d'abord, soit dit en passant, vous avez
dans votre ville le Centre In The Square, qui est l'une des
meilleures salles de notre pays, pour ceux d'entre vous qui ne le
sauraient pas. C'est un exemple parfait de ce qu'il faut faire pour
obtenir une excellente acoustique et enregistrer, soit dit en passant.

M. Tim Louis: J'ai joué sur cette scène, alors oui.

M. Bill Skolnik: Bien. Moi aussi.

Quoi qu'il en soit, je veux revenir à Mme Noss et à M. Lewis.
J'utilise cette expression: l'un n'exclut pas l'autre. Aider l'un n'en‐
lève rien à l'autre. Nous devons tirer parti du fait que nous pouvons
mettre en valeur nos propres gens avec nos propres talents.

Nous craignons que la réglementation ne soit ramenée au plus
petit dénominateur commun. Nous devons dire que ces entreprises
peuvent faire telle ou telle chose, mais que, si elles veulent avoir les
mêmes avantages, elles doivent faire appel à des Canadiens sur
toute la ligne. Le marché va jouer un grand rôle. Que le contenu
soit canadien ou non, il faut le vendre. Toutefois, nous croyons que,
comme par tant d'autres règlements au Canada, il faut mettre en va‐
leur les Canadiens et qu'ils doivent avoir leur place. Notre amende‐
ment devrait faire en sorte que, dans tous les aspects, on tienne
compte des Canadiens, et pas seulement dans les situations tout à
fait courantes. Nous savons que dans d'autres pays, comme en
Amérique latine, le Disney Channel, par exemple, est obligé d'avoir
du contenu local.

Pour nous, ce n'est pas préjudiciable, c'est promotionnel. Nous
devons assurer une promotion et un soutien constants.

● (1500)

M. Tim Louis: Merci à tous.

Je vais céder mon temps de parole pour que tous les autres aient
l'occasion de poser des questions.

Le président: Merci, monsieur Louis.

Monsieur Champoux.

[Français]

M. Martin Champoux: Merci, monsieur le président.

Si tout le monde est généreux de son temps comme cela, on
pourra faire une troisième ronde de questions.

Je voudrais poser une question à Mme Guay. C'est une question
que j'ai posée au groupe de témoins précédent.

Madame Guay, est-ce que vous croyez qu'il est possible de ré‐
pondre aux attentes d'à peu près toutes les parties de l'industrie,
c'est-à-dire les radiodiffuseurs canadiens, les entreprises étrangères
en ligne et l'industrie culturelle?

Selon vous, est-il possible que l'on trouve un compromis à la sa‐
tisfaction de tout le monde dans le projet de loi C-10?
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Mme Nathalie Guay: Est-ce qu'il existe une solution magique
qui va satisfaire l'ensemble des intervenants, qui n'ont pas tous les
mêmes intérêts? C'est une grande question. Je ne suis pas convain‐
cue que ce soit la bonne question. Excusez-moi, je ne veux pas me
montrer trop critique, mais je pense que ce gouvernement...

M. Martin Champoux: Non, ça va.
Mme Nathalie Guay: ... a toute la légitimité nécessaire pour

prendre la bonne décision pour notre souveraineté culturelle. Je
pense qu'effectivement, le contexte a franchement évolué. Plusieurs
l'ont souligné ici. Toutefois, cela ne signifie pas que les objectifs
qu'on défendait il y a 30 ans ne sont plus valides aujourd'hui. Il y a
des préoccupations émergentes et de nouveaux acteurs, et il est tout
à fait légitime de leur demander d'apporter leur contribution. Je
pense que plusieurs vont pouvoir y trouver leur compte. Ce qui est
important, c'est de prendre les bonnes décisions aujourd'hui, main‐
tenant, pour l'avenir de notre souveraineté culturelle et pour l'avenir
de notre culture.

M. Martin Champoux: Monsieur Péladeau, rapidement, je vais
vous poser une question qui va un peu dans le même sens.

Vous souhaitez un allégement des obligations imposées aux ra‐
diodiffuseurs traditionnels, et du même souffle, vous dites aussi
qu'il est difficile d'envisager de réglementer Internet et les géants du
Web.

Selon votre raisonnement, est-ce que vous pensez qu'il y a
moyen de sauver tout le monde là-dedans et de faire en sorte qu'on
puisse continuer à avancer sans que l'industrie culturelle en souffre?

M. Pierre Karl Péladeau: Mon opinion peut paraître contradic‐
toire, mais ceux qui souhaitent une réglementation seraient plus
avantagés par une réduction de celle-ci. En effet, cette nouvelle ré‐
glementation risque d'accélérer la disparition des acteurs, étant don‐
né que nous ne serons jamais en mesure de concurrencer les diffu‐
seurs en ligne. En fin de compte, c'est une question d'argent. Lors‐
qu'on a des capitalisations boursières aussi importantes que celles
auxquelles j'ai fait allusion un peu plus tôt, on a des moyens consi‐
dérables.

Le président: Merci.
M. Pierre Karl Péladeau: Je trouvais M. Skolnik intéressant

quand il disait que Disney était capable de réglementer le contenu
en Amérique du Nord.

Le président: Merci.
M. Pierre Karl Péladeau: Effectivement, antérieurement, on

pouvait le faire dans un environnement réglementé, comme la
câblodistribution, où on avait une licence. Aujourd'hui, on ne peut
plus faire cela.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Péladeau.

Madame McPherson, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Heather McPherson: Je serai très brève. Merci, monsieur
le président.

J'ai une question à poser à Mme Guay. Je suis également très pré‐
occupée par les conséquences, par les répercussions qui se concréti‐
seront si nous ne faisons pas les choses correctement et si nous ne
parvenons pas à établir cet équilibre très délicat dans le projet de
loi.

Vous avez parlé de souveraineté culturelle. Et de la nécessité
d'éviter un nivellement par le bas. Je voudrais vous donner le der‐
nier mot. Pouvez-vous nous dire ce que nous devons faire pour
faire obstacle à ce nivellement, pour garantir notre souveraineté
culturelle et pour nous assurer d'atteindre l'équilibre dont nous
avons besoin?

● (1505)

Mme Nathalie Guay: C'est vrai. Certains radiodiffuseurs au‐
jourd'hui — et M. Péladeau l'a dit à maintes reprises — demandent
un assouplissement des conditions pour pouvoir être plus concur‐
rentiels. En un sens, ils ont raison de dire que les conditions ac‐
tuelles sont injustes pour eux. Nous proposons que les entreprises
en ligne respectent les mêmes au lieu que les conditions soient as‐
souplies.

Si nous revoyons les conditions à la baisse pour tout le monde,
ce sont les artistes, les créateurs et les maisons de production lo‐
cales qui en paieront le prix, qui perdront leur emploi et leurs
contrats. De plus, le public canadien n'aura plus accès à nos grandes
productions canadiennes. Nous aurons accès à moins de diversité.

L'économie en paiera aussi le prix parce que les radiodiffuseurs
paieront pour la production étrangère ou d'autres types de produc‐
tion qui n'apporteront pas de valeur ajoutée à notre économie.

Un autre aspect important est l'incapacité de nos producteurs de
détenir les droits d'auteur sur leurs productions et de les commer‐
cialiser ainsi à l'échelle internationale. Si ceux qui présentent les
produits, tant classiques que numériques, détiennent tous les droits,
les producteurs n'auront aucun recours. Il y a un lien avec la capaci‐
té du CRTC de ramener la notion de termes de l'échange, ce qui est
une autre de nos recommandations.

Mme Heather McPherson: Merci. C'est un bon moment pour
conclure, monsieur le président.

Le président: Certainement, madame McPherson. Merci beau‐
coup.

Je tiens à remercier mes collègues de m'avoir aidé au deuxième
tour. Pour des raisons évidentes, je suis heureux que nous ayons
bouclé ce tour.

Les témoins d'aujourd'hui ont été excellents. Je suis heureux que
nous les ayons réinvités. Le Comité en a décidé ainsi parce que, la
première fois, il a fallu annuler. Vous avez tous été formidables. J'ai
beaucoup aimé ce que vous avez dit.

Je remercie Mme Guay et M. Skolnik, de la Coalition pour la di‐
versité des expressions culturelles, Mme Noss, de l'Association ci‐
nématographique-Canada, M. Lewis, de l'Alliance internationale
des employés de scène, Mme Tabet, de Québecor Média Inc., et en‐
fin, mais ce n'est pas le moindre, M. Péladeau. J'apprécie toujours
ce que vous avez à dire, monsieur. Merci de vous être joint à nous.

Nous allons devoir faire une brève pause avant de poursuivre à
huis clos. Encore une fois, je remercie les témoins de s'être joints à
nous.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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